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LOI ORGANIQUE

DIT

BARREAU
DE L\ PROVINCI-: DE QfÉBEC

(Extraite des Statuts refondus [19091)

SKCTION I

DISPOSITIONS (iÉlNÉRALKS

§1. De lu corporation générale du ban eau

4477. Sous le nom «le Barreau de la province de
Québec», les avocats, conseils, procureurs et solliciteurs de
la province,—lesquels sont désignés dans le présent chapi-
tre sous le terme générique d'avocats,—forment une cor-

poration y désignée par le titre abrégé de «la corporalion
générale du barreau *''.

I. Sources: L'ordonniinrc de

1785 (23 Geo. IIl.c. 1):-la loi

de 1836 (6 Guill. IV, c I(l);— la

loi de 1849 (12 V. cr. i5-4t<)

constituant en corporation le

Barreau du BavCanada:— la loi

de ISfiti (29-.?() V. ce. 20-27) qui

a organisé le conseil général du

Burreaudu Bas-Canud:i;— le!trii(i-

dilicalions de 186i» (32 V c.'JTl;

— le 1881 (14-15 V. c. 27) qui

ont '.Téé le bureau prov'ini'iiii

des examinateurs;— celles de
18«f, (4<.l-50 V. c. ,JI);—celles do
11(02 ^2 Kd. \\\,v. J.Ji qui rtii.l

le procureur général de la provin-
ce niend)re du conseil général:

—

celles de I90.J i.K VA. VII, c. :U)
comprenant entre iiulres des me-
sures de pulilicilé quant aux lis-

tes d'huis-siers et de jugements
modili iitirs c'c i» capacité civile;

celles de l'MHt (9 Kd. VIl.c. .")2)

relatives au\ agences de re-

couvrement; -celles de 1912 (2

(îeo. V, c. .{7) qui rend annuelle
la nomuialiiiu des examinateurs.

2. Source : la loi de 1 849 .

1

1 V.
c. l,'i-l();, art. 1.
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|2.

—

l)t la corporuîion dfx nrc'iom

4478. Siiiif le piiuvoir du consfil «inéral il'ilublir de
notivcîlfs sections, «rllc corponilion nt'nînilo ol divisée
on SOI lions romnie suit : 'es spclions de Nfontrt'al, (juibec,
Troifi-Rivières. Sainl-I'rnri\ois', Otluwa' Arthabaska. et
Bedford.

447B. Chaque «erlion forme une rorporalion sous le

nom :«lc Barreau de » (Montréal,
Qui'bcf, Trois-Rivif^res. Saint-François. Arthabaska. Ot-
tawa, Brdford.etc. suirant If cas), et se rompose desavo-
rats pratiquants domiciliés dans rharune de ces sections
res()erlivemcnl.

j n. DisfutsiUuns applienhles à loulis lis ctirpuralions

44H<>. Toute action dirigée contre in corporation («é-

nérale ou contre une des coriMirations de sections, doit

être si^ninée. en la forme ordinaire, au bâtonnier ou au
secréi ire de la corporation, en pers«)nnc ou à son bureau
professionnel, et il en est ainsi de toutes les autres si^nifi-

calions qui. d'après le Code de procédure et les règles de
pratiquc.doivenl se faire à la partie même.

44H1. t-haque telle corporation doit avoir un sceau
commun porlanl son nomcorpo:alil pour inscription*.

44H2. Chacune de ces corpora; ions possède tous les

pouvoirs conférés aux corporations civiles par la loi du
pays, mais aucune d'elles ne peut acquérir d'immeubles
pour imc valeur excédant ciniiuanlc mille piastres.

§!. Dis r'njkwints ths corporations

448:i. 1- I-a coipoiation i^énérale a le pouvoir de
faire des rèj^leiucnls :

1. Lu section <le Saint-Kr.in-

çois a M ronstiluée en IS.Vi

(Iti V. c. 130, arl. I).

2. La sert ion d'Ottawa a été

constituée en 1888 i J2 V. c. 37,

art. 1 ) et celle de Bedford en 188r>

(l<l-:.()V.c. M. art. 11).

3. Mislements du Barreau
(l'Jl"}, art. 11.
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a. Pour le mninlirn do l'honneur cl de la dignité du

burrcau et de lu iIjm ipline de .sts iiieinbies';

h. l'oiir la conreetion et la pidilirntion dn tiiblenii de
l'ordre di-s avot;it> di- la proviiirc';

r. Pour définir et éniimi'n-r les profession», métieri»,

industries, eommerre ou « liar«e.s inrompatible» avec la di-

fjnité de la profession il'avoeat, ainsi que les eharKe» ou
oUices incompatibles avec l'exercice «le celte profession';

<l. Pour délinir, en tant «pi'il est nécessaire de le faire,

les devoirs de se» propres ofFu-iers, ainsi que ceux de» ofli-

eier» de section, envers la corporation générale ou ses ofli-

riers
;

e. Pour délinir le mode et le programme des examens
de» aspirants à l'élude et à la pratique de In profession ;

et les (jualilés reipiises des candidats en sus de celles spé-

cifiées ci-aprè^';

/. Pour fixer la rémunération des exami.iuteurs, des
membres du conseil cl de ses officiers ';

(/. Pour oi^janiser, aux conditions qu'elle spécifie, de
nouvelles section>^, s'il y a lieu, dans tout district où i! se

trouve au moins trente avocats inscrits au tableau ; et

h. Pour établir et maintenir, au moyen de la contribu-
tion annuelle due par cbacpie avocat en vertu de l'article

1.'»I7, ou de toute manière qu'elle juge convenable, des
rapports judiciaires ofTiciels des décisions des tribunaux du
pays.

'2. Les charmes d'assislant-nrocureur général", de légiste

de la couronne et de secrétaire-légiste de la I>t'>>islature. ne
peuvent être mises au nombre des charges incompatibles
avec la dignité ut lexercice de la profes.sion, et ne font pas
perdre sa qualité de membre du barreau à l'avocat qui en
remplit une ou plusieurs.

1. Sdiiri-c: ly loi ilr 18l(t (12

V. ce. Ij-IO. art. 7).

2. Ajiplication : Mèi{lemenU
du liarrpuu (11' "7) art. .'m-ôS.

3. Source: la loi do 1K()9 u32
V. C.27, art. 14):—S. réf., art.

455.'>- 1,')62; — Kèslements du
Barreau (l.»17), art. .'ij.

1. Mvgk'iiiciit!( «lu li.irreu I

(1917), art. 17-,V».— le» luis tem-
poi aires de litl.'i (j (ieo. V, c.lH))

et de 1910 Cieo. V, r. :5«).

5. KèKlemenls du Barreau
(1917), art. 10.

0. S. réf. 1190.1). art. 716-717.
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4484. !• La corporation générale et les corporation

de section peuvent faire des règlements :

a. Pour leur régie intérieure et l'administration de leurs

biens ;

b. Pour définir les devoirs et les fonctions de leurs ofli-

ders et employés, et pourvoir à leur rémunération ;

c. Pour toute matière d'intérêt général pour la corpo-

ration et ses membres.
2. Les règlements de la corporation générale, à moins

que le conseil ne fixe une autre époque, deviennent en vi-

gueur trente jours après qu'ils ont été transmis, par le

secrétaire-trésorier de ce conseil, aux secrétaires de section ;

ce délai court à compter de l'envoi qui leur en est fait par

la poste.

3. Les règlements faits par les conseils de sections, à

moins qu'ils ne fixent une autre époque, deviennent en vi-

gueur à compter du jour de leur adoption.

4485. Les règlements d'une corporahm de section ne

doivent pas venir en conflit avec les règlements du con-

seil général.

Tous ces règlements sont sujets à modification et à ré-

vocation.

4486. Les règlements compatibles avec les dispositions

du présent chapitre restent en vigueur jusqu'à leur abro-

gation.

SECTION II

DU r.ONSKIL GÉNÉRAI.

4487. Les pouvoirs conférés à la corporation géncraîc,

par le présent chapitre, sont exercés par un conseil appelé

«le Conseil général du Barreau de la province de Québec»,

lequel est composé du bâtonnier et de trois délégués de la

section de Montréal, du bâtonnier et de deux délégués de

la section de Québec, du bâtonnier et d'un délégué de cha-

cune des sections des T. ois-Rivières cl de Sainl-Françoi?,

et des bâtonniers des sections d'Arthabaiika, d'Ottawa et
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Bedford el de chacune des sections' qui seront formées à

i'avenir.ainsi que du secrétaire-trésorier du conseil général.

Le procureur général tie la province est ex officio mem-
bre du conseil général.

4488. I-e conseil général choisit annuellement parmi

ses membres, un président connu sous le nom de «Bâton-

nier de la province de Québec», et parmi les avocats delà

province, ayant au moins dix ans de prEt'que, il choisit un

secrétaire-trésorier, qui est membre du conseil et secrétaire

du bureau des examinateurs.

4480. Tout acte requis du secrétaire-trésorier du con-

seil peut, lorsque cet officier est incapable d'agir, être fait

avec le même effet par le bâtonnier de la province, ou par

l'officier nommé par le conseil général comme assistant ou
suppléant du secrétaire-trésorier.

4490. Aussitôt que le secrétaire-trésorier du conseil

général est informé de l'élection des bâtonniers de section

et de la nomination des délégués^il convoque les membres
du conseil général par lettre adressée à chacun d'eux.

Les assemblées du conseil général sont tenues à Québec,

Montréal, Trois-Rivières et Sherbrooke, suivant l'avis de

convocation.

Le conseil général peut néanmoins déterminer le lieu de

ses séances et de ses assemblées générales ou spéciales.

Le bâtonnier et le secrétaire-trésorier peuvent convoquer

des assemblées spéciales, et cinq membres du conseil peu-

vent requérir le secrétaire-trésorier de convoquer une telle

assemblée, sauf le droit du conseil général d'en ordonner

autrement'.

4491. Le quorum du conseil général est composé de
la majorité de ses membres.

Les décisions se rendent à la pluralité des suffrages des
membres présents.

1. Une section peu! être pri-

vée du droit d'être représentée au
conseil général et aux examens.

S. ref. [19091, art. 4499 et 452J.

2. S. réf. [1909], art. 4516.
3. Règlements du Barreau

(1917), art. 1.
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Outre son vote ordinaire, le bâtonnier de la province,

ou le président temporaire choisi en son absence, a voix
prépondérante.

4401a'. Il est du devoir du secrétaire (général défaire
adresser, dans le cours du mois de mars de chaque année,
par lettre recommandée, au secrétaire de chaque section,
un état de la situation financière de la corporation géné-
rale du barreau, le premier janvier précédent.

4492. Le bâtonnier de la province a droit de préséance
sur les autres membres du barreau'-.

SKCTION III

Di:S SKCTIONS KT DIÎS CONSKU.S DE SECTION

§ 1. Des assemblées de section

4403. Vingt membres forment le quorum des assem-
blées des sections de Qu.^'bec et de Montréal, et huit, ce-
lui des autres sections.

4404. Des assemblées spéciales de section peuvent
être tenues en vertu d'une convocation faite par lesecré-

taire, ou, en son absence ou incapacité d'agir, par le syndic,
sur l'ordre du bâtonnier, ou à la requête de vingt membres
dans la section de Montréal, de dix dans celle de Québec,
et de six dans les autres sections.

4403. L'avis de convocation doit être conforme aux
règlements et à l'usage de la section.

§ '2. De la composition du conseil

4406. Le conseil de chaque section est composé d'un
bâtonnier, d'un syndic, d'un trésorier, d'un secrétaire et
des conseillers élus dans les proportions suivantes :

Huit pour la section de Montréal, dont un au moins doit
être choisi parmi les avocats résidant et pratiquant dans
les districts ruraux compris dans cette section

;

Huit pour celle de Québec
;

1. Ajouté par la loi de 1910

(1 G«o. V, c. 'i'J).

-. Quant aux bâtonniers des
bcclions.S. rel. ilUOUJ, art. -Mati.



— 7 —

Trois ^ourchacunedes sections de Trois-Hivières, Sainl-
François,Arthabaska. Ottawa etBedford.et pour charune
des sections nouvelles formées à l'avenir.

La majorité des membres de chacun des conseils de sec-

tion en forme le quorum ; les décisions se rendent à la

pluralité des suffrages des membres présents.

Outre son vote ordinaire, le bâtonnier on le président
temporaire choisi en son absence a voix i)répondéninte,
tant aux assemblées du conseil qu'à celles des membres
de la section.

Le bîitonnier de la section' a préséance sur tous les au-
tres membres de la section.

Le syndic est spécialement chargé de veiller à la disci-

pline du barreau. Il est tenu de dénoncer^ immédiatement
au conseil de section toute infraction aux règlements, toute
conduite d'un de ses membres dérogatoire à l'honneur du
barreau, cl de lui soumettre toute accusation d'actes sem-
blables qui lui est remise par quique ce soit, sauf le droit
du conseil de la recevoir directement ou de prendre lui-

même l'initiative dans l'exercice de ses pouvoirs discipli-

naires.

Dans l'exercice de ses fonctions, le conseil peut assigner
des témoins, et possède, pour les forcer à comparaître et à
répondre et les punir en cas de refus, tous les pouvoirs de
la Cour supérieure. Tout membre du conseil a le droit

d'administrer le serment ou rafTirmation aux parties et

aux témoins.

Le conseil a le pouvoir de condamner, à sa discrétion,

l'une ou l'autre partie aux frais ou de diviser les frais.

Toute plainte contre un membre du barreau doit être
faite sous serment prêté devant le syndic, et, à son défaut,
devant le bâtonnier ou le secrétaire du barreau du district

où elle est portée.

1. s. rof. [l'.)0:)l,'art. It92,

quant au bâtonnier de la pro-

vince.

2. Ia: syndic ne peut siéger

dans le comité d'enquête et la

sentence de ladijtion prononcée

par un comité dont il aurait fait

partie serait nulle. {C. v. le

Barreau <le Montrent ll\i\2] 11 1).

L. H. 1!)—arrêt de la Cour du
banc du roi.)
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4407. Le conseil de section est élu au siTulin secret,

par les membres de la section, habiles à voter à l'assem.

blée annuelle, ([ui doit tenue k premier jour non férié du
mois de mai de clia(|ue année.

I^ nouveau conseil entre en fonction immédiatement
après son élection.

44B8. l'^st habile à voter, tout membre du barreau
ayant droit de pratiquer et qui a payé, au trésorier de la

section à laquelle il appartient, ses contributions et arré-

rages de contribution légalement dus en vertu des dispo-
sitions du présent chapitre'.

4400. Si, pour une cause quelconque, l'élection ne
peut se faire le jour indiqué, elle se Tait à une assemblée
spécialement convoquée par le secrétaire, ou, en l'absen-

ce de cet officier, par le syndic.

Si, le dix mai, le secrétaire ou le syndic n'a pas encore
donné l'avis de convocation, il est du devoir du bâton-
nier de convoquer lui-même cette assemblée.

En quelque temps que ce soit après le quinze mai, elle

peut être convoquée par six membres de la section.

Si l'élection n'a pas eu lieu avant le premier juin, la

section ces.se d'être représentée dans le conseil général et

dans le bureau des examinateurs; et, si l'élection n'a pas
eu lieu avant le premier septembre, la section est dissoute

ipso fado.

4500. Dans le cas de vacance causée par le décès ou
la démission d'un de ses membres, le conseil doit lui choi-
sir un remplaçant parmi les membres de la section-.

§3.

—

Des pouvoirs du conseil

4501. 1. Le conseil de section possède le pouvoir:
a. De prononcer, suivant la gravité des cas, la censure

ou la réprimande contre tout membre de la section qui se

rend coupable de quelque infraction disciplinaire ou d'ac-

tes dérogatoires à l'honneur ou à la dignité du barreau,

1. S. réf. (19091, art. tJlT.

2. Source: la loi de I90:i (3

Ed. VII, c. 34, art. 1). La loi du

Barreau ne contient pas de règle

analogue quant au conseil gé-

néral.
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eu qui exerce ou a exercé une charge ou un ofTice dont l'ex-
ercice est incompatible avec la profession d'avocat, ou ex-
erce ou a exercé un état, un métier ou une industrie, ou
fait ou a fait un commerce, ou remplit ou a rempli une
charge dérogatoire à la dignité d'un membre du barreau.
•Il enfremt ou a enfreint les règlements du conseil gêné-
rai ou du conseil de sa section'

;

h. De pri\er ce membre de sa voix délibérativc. et mê-
me du droit d'assister aux séances de la section pour un
terme discrétionnaire, n'excédant pas cinq ans;

c. De punir aussi, suivant la gravité de l'infraction, ce
membre, par la suspension de ses fonctions, pour un ter-
me discrétionnaire, et même de le priver pour toujours du
droit d'exercer sa profession

;

d. De prévenir, concilier et pacifier les différends qui
peuvent surgir entre les membres de la section ou entre
avocat et client concernant les affaires professionnelles.

2 A défaut d'un règlement du conseil général, appli-
cable aux cas particuliers, le conseil de section décide
d'une manière définitive etprivativement à tout tribunal»
—sauf appel au conseil général seulement,—si l'acte repro-
ché est dérogatoire à l'honneur et à la dignité du barreau
ou à la discipline de ses membres; si la charge ou l'office
est incompatible avec l'exercice de la profession d'avocat-
et SI l'état, le métier, l'industrie, le commerce ou la charge
sont incompatibles avec la dignité de la profession.

4502. Dans l'exercice des pouvoirs conférés par le
présent paragraphe, le conseil procède par voie délibérati-
vc. et peut recourir à tous les moyens qu'il juge conve-
nables pour s'instruire des faits à vérifier, et pour permet-
tre à l'accusé de se défendre.

4503. Toute décision du conseil de section, qui com-
porte l'exclusion, la suspension ou autre punition d'un
membre du barreau, est sujette à appel au conseil géné-
ral

1. Règlements du Barreau
(1917), art. 60-(>;i. Surlesarrétés
de non-lieu avec avertissement
paternel, voir Cresson, Profes-

sion d'avocat, II, 118.

2. Honan v. le Barreau de
.Won/réa/(1889J8 B. R. 26 confir-
mé par 30 Can. S. C R. I.
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Cet appel est formé par lettre, contenant une copie de
la dccision.adrcssée dans les quinze jours de cette décisioK

au secrétaire-trésorier de ce conseil.

Le secrétaire-trésorier convoque immédiatement le con-

seil général et adresse à l'appelant copie de l'avis de con-

vocation.

Ia' conseil général décide de l'appel sommairement; et

le secrétaire-trésorier transmet sans délai une copie certi-

fiée par lui de la décision au secrétaire de la section inté-

ressée, afin que celle-ci puisse y donner l'effet qu'elle com-
porte.

4504. L'appel au conseil général n'a lieu que dans le

cas où il apparaît à la face même de la plainte, de la déci-

sion ou de la sentence, que le conseil n'avait pas juridic-

tion. Il n'y a pas d'appel aux tribunaux des décisions

rendues par les con.seils de section.

L'appelant doit déposer, avec son avis d'appel,une som-

me de cin»iuanle i)iastres pour contribuer aux frais de rv-

union du conseil ijénéral. S'il réussit dans son appel, cette

somme lui est remise, et la jiarlie qui succombe est con-

damnée à le payer au barre?u de cette province. Si la

partie qui succombe est un avocat, elle devient inhabile à

exercer sa profession, jusqu'à ce qu'elle l'ait payée. Si la

partie (jui succombe n'est pas un avocat, ladite somme
est recouvrable par exécution obtenue de la Cour supéri-

eure, sur le fiai du secrétaire-trésorier du conseil général,

auquel est annexée copie de la sentence condamnant la-

dite i)artie -i payer ladite somme.

Si la somme de cinquante piastres n'est pas transmise

par l'appelant avec sa lettre contenant l'avis d'appel,dans

le délai voulu, le conseil général n'est pas convoqué, et la

décision du conseil de section doit être mise à effet.

4505. Leconseil de section possède également le pou-

voir f^e faire, modifier et abroger des règlements pour

les fins suivantes:

a. La discipline des sténographes, y compris l'imposi-

tion de punitions, telles que l'amende, la suspension pour

un temps déterminé ou la révocation du ccrtificai d'exa-

ineti, suivant la gravité de l'infraction;
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ft. La fixation rt la perception dos honoraires pour Tad.
mission a 1 examen des sténofiraphes;

r. L'imposition d'une contribution annuelle sur les
8leno«raphps résidant dans la section et autorisés, confor-
mément aux articles 3188 à 3191, inclusivement, à exojcer
comme sténographes devant les cours'.

.SKCTION IV

i)i:s ASSOCIATIONS Di: HiBMoriiLyi i;-

450«. Toute association de hibjiolhèquo, établie au
chef-lieu d'un d slriil judiciaire non érit-é en section, est
maintenue.ct il peut en être établi une dans tout district ju-
diciaire où il n'en existe pas encore-.

4507. Lorsque les deux tiers au moins des avocats
d un de ces districts, ont sit-né une déclaration en triplica-
la, comportant qu'ils se forme nt en association pour ac-
quérir et posséder une bibliotlièqu;> pour leur usaije et ce-
lui du juf.e dans le district et (p.'un de ces trip'licata a
ete dépose entre les mains du secrétaire de la section, un
autre entre les mains du secrétaire-trésorier du conseil ijé-
lierai, et le troisième entre les mains du prolonolaire du
district, ils i)euvent présenter au conseil général une re-
quête demandant ((ue les avocats de cedistrictsoienl cons-
titues en association de bibliothèque.

Si cette requête est accordée, copie de la résolution du
conseil général est transmise au secrétaire de la section et
au protonotairc de la Coursupérieure du district; et à par-
tir de ce moment, tous les avocats résidant dans le district
ou qui y résideront dans la suite, constituent une corpo^
ration civile pour ces lins, sous le nom de «l'Association
de bibliothèque de „ (,,, •„„/„„, /^

1. Source de l'article lôO.J:

la loi de 1902 (2 Kd. \II). c 2:!

art. 2).

2. L'association de bil)liolhè-

que des avocats de la section

de Montréal a été constituée en
corporation en 1810 (l V.c.JS).
I^ loi de 180'.» i:j2 V. c. 29) est
la source de la législation ac-
tuelle.
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du (tisirici) ; laquelle possi^dc loiis les pouvoirs cl droits ur-

cordés par la loi aux corporations, et peut posséder de»

immeubles au montant de dix mille piastres.

450M. I-es affaires de l'association sont gérées par un

comité de direction composé d'un président, d'un secrétai-

re-trésorier et de trois autres membres.

Toutes les questions soumises au comité sont décidées

par la majorité des membres présents, y compris le prési-

dent, qui a de plus voix prépondérante.

Trois membres du comité forment un quorum.

Les pouvoirs et les devoirs de ces officiers sont, pour

les fins de l'association, les mêmes que ceux des officiers

correspondants des conseils de section.

4509. • La première assemblée générale pour l'élection

ou le choix du comité, est présidée par le plus ancien avo-

cat présent, qui, outre son votre ordinaire, a de plus

voix prépondérante. ^
Les assemblées subséquentes sont présidées par le pré-

sident, et, en son absence, par un memt)re désigné par

l'assemblée.

4510. Celte première assemblée générale se tient au

palais de justice du district, le premier lundi du mois qui

suit immédiatement la formation de l'association;— et, si

ce lundi est un jour férié, le jour non férié qui suit.

Si l'élection n'est pas faite au jour indiqué, elle peut se

faire à toute autre assemblée spécialement convoquée par

trois membres de l'association.

Le quorum de toute assemblée consiste dans le tiers des

membres de l'association habiles à voter.

Sont habiles à voter ceux qui se sont conformés à l'arti-

cle 4512'.

4511. Le comité de direction peut faire les règlements

qu'il juge nécessaires pour l'acquisition, la garde, l'admi-

nistration et la régie de la bibliothèque et de ses autres

biens.

1. s. ref, [1909], art. 4.')17.
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4512. Tout membre de l'association doit payer, à l'é-
poque de la première élection, et ensuite annuellement
avant le premier mai suivant, et toujours d'avance, entre
les mains du secrétaire-trésorier de l'association, la som-
me de cinq piastres, ou telle autre somme fixée par le con-
seil général'.

4513. Après l'établissement de l'association, les mem-
bres du barreau qui forment partie de cette association,
ne payent au trésorier de la section qu'une somme annuel-
le d'une piastre, ou telle autre somme fixée de temps à au-
tre par le conseil général.

4514. Il est du devoir du secrétaire-trésorier de l'as-
sociation de transmettre au trésorier de sa section, le ou
avant le premier mai, mais .nvant l'élection générale, une
liste de tous les membres de l'association qui ont payé la
contribution pour l'année suivante, ainsi que tous les ar-
rérages de contribution ;il doit fournir au secrétaire-tréso-ier
du conseil général, le cinq mai de chaque année, une
nouvelle liste comprenant les changements faits jusqu'au
moment de son envoi'.

4515. Le conseil général peut faire des règles diffé-
rentes pour l'établissement des associations de bibliothè-
que; il peut aussi les établir lui-même et abolir tant les
absociPtions de bibliothèque que les sections, excepté les
sections de Québec. Montréal. Trois-Rivières, Ottawa et
Samt -François, s'il trouve que les fonds de l'association
ou de la section ne sont pas suffisants ou qu'il n'est pas
fait un usage convenable et utile de ces fonds.

Pour cet objet, il peut forcer les officiers de ces asso-
nations et de telles sections, à lui faire un rapport de
l'emploi de leurs fonds et de l'état de leurs bibliothèques,
et nommer lui-même un inspecteur à cette fin.

Toute association de bibliothèque ettout« telle section
peuvent aussi se dissoudre sur une déclaration écrite de
la majorité des avocats qui la composent.

1. s. réf. [19091. art. 4.)I7. 2. Règlements de Biirresu
iIOlT). art. .')•).
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I^rs de l'iibolition ou de hulissoliition volonlairt- d'une

iissdciiilion de bibliothôciue ou d'une scclioii, li-s livres,

archives, papiers et biens qucIronr|ues de l'assorialioiiou

de In section, deviennent la propriété du barreau de la

section ou de la section primitive dont la section abolie

ou dissoute avait été détachée.

Néanmoins le conseil j>énéral peut permettre (|ue les li-

vres de l'association ou delà section restent sous la fjar-

de du protonotaire ou du shérif du district, aux charjîes

et conditions qu'il impose, sauf en tout temps son pou-

voir d'en ordonner la translation à la bibliothèque de la

section ou de la section primitive, suivant le cas'.

4ni0. Il est du devoir des secrétaires de section et

d'association de bibliothèque, de transmettre, chacpie an-

née, au secrétaire-trésorier du conseil général, immédiate-

ment après leur nomination ou leur élection, une liste

complète de tous les ofliciers de ces corporations.

Sia'.TION V

m-. I.A CONTKIBITION DKS MKMBRKS OC BAHHKAr

4.'517. Tout membre «le la profession paye annuelle-

ment d'avance, avant le premier mai, entre les mains du

trésorier de la section à laquelle il appartient, la somme de

six piastres, s'il tient une étude au chef-lieu de la section,

bien qu'il n'y réside pas ou qu'il ait une étuile ail-

leurs; trois piastres, s'il a une étude en dehors du chef-

lieu, sans en avoir une en ce dernier endroit; cl une

I)iastre, s'il est membre d'une association de bihliolhétuie',

lians ce dernier cas, il paye, en outre, la somme de

cinq piastres à l'associaliou de bibliolhè(|ue dimt il f.iit

partie.

Le conseil général |)eut augmenter ces tonlribulijns et

chacune d'elles, selon le mode et dans la proportion qu'il

le juge nécessaire pour assurer la publication de rapports

judiciaires ofTiciels'.

1. Règlements du Barreau

{19i:i, art. IC.

2. S. ref.[190'.)l.art.4512-t.")i;j.

3. Hèglemenls du Barreau

(l'J17), art. 08.
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Dans loras où ce» rapports ofriciols sont publias sous ladirection du

. onscil ,,-.nnal. il est du dcvoi^Iu ZrJ?dn section ,1. transniettro, sans dcbi. a„ socrctai c- Zne, d„ ..onsc.i «én.-n.l. h. partie de In contribution a e7.tfc à la pubhcation «le ces rapports"
I^s conseils dcserti.m et les comilt's de direction d'as«onatjon de bibliolhcque. peuvent é«alcmenl ?eve lacontnbu ion de leurs n,en,bres ,K.ur les besoins de là sec-tion ou de l'association.

*f****.'i.^""^
"^"^""^ "'*'*•'"' ''«"«•rcer la profession

tout le temps qu II cesse ainsi de l'exercer, en payantpreaablement les arrérages par lui dus. cl en informantpur ecru e secrétaire- trésorier du coniil «en r îet Hecrnaire de section de son intention de ne plus pratiquer.
Il es du .Ifvoir du secrétaire-trésorier de rayer son nomdu tableau à l'époque fixée dans l'ayis

n.5; "m""'!"

.'''''''"^"•' """^'^ ^an** '-et avis comme c^' '.

|a.quelle il doi cesser de pratiquer, il fait quelque . deprocedurc^dco^tmue à être sujet aux disposili. s duprésent chapUre comme si l'avis n'avait pas été donné.

4510. Cet avocat peut reprendre l'exercice de sa oro-fession en donnant avis de son intention de le faire ausecrétaire de sa section.
'

Sur paiement de sa contribution pour l'année courante
leseerétaire de section afliche ce t te' demande dul;„'mois sur la porte de la bibliothèque ou du vestiaire ets .1 n est pas fait objection, ou si l'objection e rej'etée
.1 m orme de ces faits le secrétaire-trésorier du onseS «é*

1 aHiein.ÏÏir"'
'^'""'' '^ ''"^'"^^^ mentionï-în

S'il est fait objection A cause de l'état qu'il a pu exercer dansKinlervalleou pour toute autre cause fa que^l.on est soumise au conseil de la section, leque aortavoir entendu les parties, peut refuser ou accorder à eavocat la pernùssion d'exercer sa profession, et Ten consigne la raison dans le jugement,
li y a appel au conseil général de cette décision.

!• Kèglements du Barreau (1917). art. 68.
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4590. !• Tout Irénorierde aection etd'asMciation de

bib'iothèque doit transmettre, chaque année, avant le cinq

du mou de mai. au secrétaire-trésorier du conseil général,

une liste de tous les avocats de sa section, qui ont alors

payé leur contribution et redevances pour les années pas-

sées et l'année courante.

2. Le trésorier de section joint une liste spéciale des

avocats qui, tk raison de l'établissement d'une associatio»

de bibliothèque dans le district judiciaire où ils résident

ne lui ont pi>y'> que la contribution annuelle ù laquelle les

membres de telle association sont tenus.

3. Chaque trésorier transmet également et sans délai

les noms de tout avocat, qui. depuis la Mste générale par

lui transmise, lui a payé k-s arrérages et contributions dus,

et aussi les noms de tout avocat qu'il aurait transmis ou

omis par erreur.

4521. Au cas où la contribution de trente piastres par

tète payée pour le conseil général par tout aspirant ù l'étu-

de et à l'exercice de la profession, et les autres revenus

perçus par le conseil général, ne sont pas suffisants pour

défrayer les dépenses des examens et celles du conseil

général, il est loisible à ce conseil de répartir entre les

différentes sections, de la manière qu'il juge le plus équi-

table toute somme requise pour couvrir ces dépenses.

Il est du devoir du trésorier de chaque section, de

transmettre sans délai au secrétaire-trésorier du conseil

général, le montant réparti sur sa section, aussitôt qu'il a

reçu une copie cerlifiée de cette répartition.

11 est loisible au conseil général de priver toute section

du droit d'être représentée au conseil et aux examens

aussi longtemps (|u'elle est ainsi en défaut de payer sa

quote-part de répartition; et dans ce cas. le conseil général

peut compléter le nombre des examinateurs en nommant
lui-même, parmi les avocats des autres Kcctions autant

d'examinateurs qu'il devait en être nommé par la

section en défaut.

Le conseil général est alors composé des membres des

autres sections dont une majorité forme la majorité absolue
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du conseil général, juwiu'à ce que lu tcrtion en «léfaul se
koil mise en règle en payant nu quole-purt rommr susdit'.

SKCTION VI

Oh: l'admission a l.'ÉTt'Dli «)r A L'i XIlBf.K.i:

DV. I.A PHOKKSSION

I 1. />! txamtm tl des txaminuleurs^

4522. l'es examens des aspirants à IVUide et à iVx.
rcice de la profession d'avocat sont sous le contrôlf du

[conseil générai.

Sauf le pouvoir du conseil «énéral de changer de
emps à autre, la date et le lieu des examens, soit pour
l'étude seulement, soit pour l'élude et la pratique.—ces
xamens se foi.. leuxièmc mardi de janvier à.Montréal,
t le premier mai , |e juillet à guébec.
Le conseil général peut ai'^si changer le nombre desexa-
lens, pourvu <iu'il n'y en ail pas moins de deux paran-
lée pour l'admission à la pratique.

Sauf le pouvoir du conseil général de déterminer, de
empsà autre,le nombre d'examinaleursque chaque seclion
loit nommer el la durée de leur charge. cha(|ue conseil de
section choLsil lannuellemenl'l parmi les membres de la

Section, trois e.xaminaleurs.

Néanmoins, le conseil de la section de .Montréal, ainsi
que celui de la section de Québec, devra toujours adjoin-
dre, resp'.'ctivcment, au nombre des examinalcurs qu'il
peut nommer et au même lilre un professeur de (haque
faculté de droit universitaire légalement constituée d;.ns
chacune desdites sections, respectivement, si. d'ailleurs,
aucun professeur d'une le!le fac ulté n'est nommé autre
menl pour faire paitiedu buieaudcscxaminaleurs*.

1. Règlements du Hurreui
11!I17). arl. 31.

2. Les urdonnaïK'es de 1 7X,'>tU.":

jti). m, c.H. art. 7) oi de I.S5.)

6 (iiiillaume IV. c. 10). ((niii-

lues dans les Ordonnunees du
3as-Canada 1181.')) Classe l). .\.<

ll!t-!:. !; -loi de l^r.; (.',

>2i -Uè.iileiiuMUsdii

I ». I>l'.

(;o.>. V.

H.iireiiu 0'M7). arl. 17-.V.

i. Lui df 1)1.' (:i (u.,,. V. .

uil. •_').:il,

t. Lui de liXU

0. :!l). arL J .

! Kd. VU.
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Les examinateurs peuvent être révoqués et remplacés

par le conseil de section qui les a nommés.
Les examinateurs peuvent se diviser en deux bureaux

dont l'un pour l'admission à la profession et l'autre pour
l'admission à l'étude.

Ils sont choisis, autant que possible, en nombre égal
dans chaque section.

Leur quorum est de cinq membres.
Le secrétaire-trésorier du conseil général étant le

secrétaire des examinateurs, doit assister aux examens et
prêter son concours aux examinateurs.

L'aspirant n'est admis qu'à la majorité des voix du
bureau, et en cas de partage égal des voix, il est refusé'.

4523. Il est loisible au conseil général de nommer des
personnes choisies en dehors de la profession pour aider
a l'examen écrit et oral des aspirants à l'étude de la pro-
fession, et de déterminer leurs fonctions et fixer leur sa-
laire-.

§ 2. Dis aspirants^ à l'élude cl à la pratique.

4524. L'aspirant donne, au moins un mois d'avance
avis par écrit au .ecrétaire de la section dans laquelle il'

1. Hi-gle.-nenls du Barreau
(1917), art. 49 et s.

2. Hôfjlciiioiils du Barreau
(1917,, ail. 10.

3. Tout candidat à l'admis-
sion h l'étude des prorpssipns lé-

gale, notariale et môdirale, qui
est titulaire du diplùrne de bache-
lier es arts, bachelières sciences
ou bachelier ùi lettres fi lui con-
féré par une université r;inaduMi-
ne ou nniîiaisc, est, dispensé des
examens exigés par la loi consti-
tuant les membres de ces profes
sions en corporation.

Sur preuve satisfaisante faite

par le candidat, qu'il est bien la

personne nommée dans ce diplô-
me, il a le droit, après paiement

des honoraires ordinaires, de re-
cevoir un certificat l'autorisant à
étudier celle des professions sus-
dites à laquelle il désire être ad-
mis. S. réf. [igo.tl, an. 4475;
—S. réf. 118881, art. irma; —
."):i V, |I89:)|, c. t.), art. 1 précédé
par la loi de 18clo (0 (luill. IV
c. 27).

Nul ne peut:

a. s'il est imprimeur du roi,

publier dans la Circllr oUiciille de
(Juébec un avis (|uun projet de
loi sera présenté à luneouàl'au-
tre des chambre de la Législa-
ture, à l'effet d'autoriser l'admis-
sion à l'étude ou à la pratique
d'une des professions libérales;
ou—
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^st domicilié, ou, s'il n'a pas de domicile dans la Province,
le la section dans laquelle il a résidé durant les derniers
ix mois'.

Cet avis contient les renseignements suivants:
1. L'aspirant à l'étude doit indiquer ses nom, pré-

loms, âge et résidence, les écoles et collèges où il a reçu
on instruction et mentionner s'il a occupé un emploi ou
xercé un état, un métier, une industrie, un négoce ou une
harge quelconque'.

2. L'aspirant à la profession doit indiquer» ses nom,
renoms, âge et résidence, s'il est sujet britannique par
aissance ou par naturalisations la date de son admis-
ion à l'étude, de l'enregistrement de son certificat et cel-
de son brevet, les différents endroits où il a demeuré

tendant son stage.le nom de l'avocat sous lequel il a étu-
lié le droit, les absences du bureau de son patron prolon-
[ées au delà d'un mois, la durée et la raison de chacune,
it si elle sont été autorisées par le patron; si pendant
n stage, il a exercé quelque profession, s'il a été en-

!agé dans les affaires, ou s'il a occupé un emploi ou une

A. s'il est Mcrétaire d'une des

Ihambresdela législature ou se-

ptaire des bills privé» d'une des

liambresdela législature, rcce-

loirun tel projet ,nilef:iire irnpri-

per.à moins que l'avis ou le projet

; loi ne soient accompagnés d'un
ktifical constatant que le projet

[
clé approuvé par le bureau ou
onsfil d'administration de la

Irofession dont il s'agit.

Le présent article s'applique à
I profession d'avocat, de notaire,

le médecin, de dcnti>te. d'arpen-
Vir, d'archilccle, <ringéiiicur ci-

Bl. <io chimiste et de médecin
jftérinaire. S. réf. [1909), art.

476;—3 Ed. VIIil903J,c. 37.art.

k-7Ed. VII [19071, c.U, art. 1.

I

Conffrle Règlement de l'Assem-

Jlée législativede Québec (191.")),

Irt. 196.

1. Les règlements du Barreau (art

"21) réduisant à quinze jours cet

avis en ce qui concerne les aspi-
rants à la pratique. Même réduc-
tion de délas est décrétée quant
l'affichagie requis quant aux as-
pirants à la pratique. Déroga-
tions aux articles I.i21 et 4525
autorisé par la loi organique du
Barreau (S. réf., art. 4529).

2. Voir Mèglements du Bar-
reau (1917), art. 29;—formule D
de l'annexe de la loi du Barreaj.

3. V. la formule E de l'an-

nexe de la loi du Barreau.

4. Loi de naturalisation de
191l(c.7) modifiéeeniaiô (c.l7)

et l'arrêté en conseil du 23 décem-
bre 1914 (Gauttedu Canada, Sup-
plément du 9 janvier 1915).
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charge, en dehors du bureau de ses patrons, et quel em-
ploi ou quelle charge.

Il doit en même temps déposer un certificat de ses pa-
Irons constatant la durée du temps pendant lequel il
a étudié sous eux.

Le certificat doit aussi énoncer si pendant son stage
1 aspirant a exercé quelque profession, s'il a été engag-'
dans les affaires, ou a rempH une charge en dehors de ses
études légales s'il a accompli ses devoirs fidèlement et di-
ligemment.

Le candidat dépose en même temps tous les certificats
et documents nécessaires'.

Les déclarations d'étudiant sont faites en conformité
de la ;-ji de la preuve en Canada^

4525. I-es secrétaires de section font un tableau des
noms des aspirants à l'étude et à la profession, qu'ils tien-
nent affiché pendant un mois' à la porte du vestiaire ou de
la bibliothèque de leur section, et ils en transmettent im-
médiatement un double à l'imprimeur du roi pour cet-

" te Province, lequel le publie, sans délai, et gratuitement
deux fois dans la Gazette officielle de Québec.
Ce tableau contient les noms, prénoms, âge et résiden-

ce de l'aspirant, et quant à l'aspirant à l'étude, le nom des
écoles ou collèges où il a étudie, ou l'emploi qu'il a précé-
demment exercé.

4526. En donnant cet avis,raspirant paie au secrétai-
re de la section de son domicile un honoraire de deux pias-
tres, et dépose entre les mains du trésorier de la section,
les sommes suivantes, savoir, l'aspirant à l'étude, pour
l'examen partiel.une somme desoixante-dixpiastres.êt|pôû"r

1. Règlements du Bjircau
(1917), art 39.

2. S. rcv. (19061, c. 14j. art.

36 fondé sur la loi de 1 187 (37
V.. c. 29).

3. Les Règlements du Barreau
(art. 24; réduisent ù quinze jours

ce délai eu ce <(ul concerne le»

aspirants à la pratique Déroga-
tion à l'article 4.'i2,'> des Stituts
refondmuntorisée parla loi orga-
nique du Barreau (Slatulsrefon-
dus, article 1529),
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Pexamcn entier ou jwur l'aHmissinn à v.u„a^ comme ba-
Cheher.une somme de (cent vii;gt-cinq] piastres; l'aspirant
à la profession, une somme de [deux cents piastres].
Au cas où l'aspirant n'est pas admis à l'étude ou (TX

profession.le montant déposé lui est remis,moinsIes trente J
piastres mentionnées dans l'article 4528'. *^

4527. Tout aspirant à la pratique de la profession
d'avocat qui n'a pas subi son examen pour l'admission
à l'étude, mais qui s'est fait relevé de cette irrégularité,
par une loi de la Législature, doit payer, en sus des ho-
noraires de l'admission à la pratique, ceux de l'admis-
sion à rétude=.

4528. I^ secrétaire de chaque section transmet vingt
jours au moins avant celui où l'examen doit avoir lieu au
secrétaire général, les avis qu'il reçoit delà par* -"

3 aspi-
rants et tous les papiers et documents qui les nccompa-
gnent.

Le trésorier de la section doit transmettre immédiate-
ment au secrétaire général une somme de trente piastres
sur chaque dépôt qu'il a reçu pour faire face aux dépenses
des examens et du conseil général'.

4520. Nul n'est admis,à moins qu'il ne prouve à la sa- \
tisfaction des examinateurs, qu'il a reçu une éducation li-

]
bérale et classique, et qu'il ne subisse à leur satisfaction, /un examen écrit et oral, sur les matières indiquées dans W
propramme du conseil général*.

4530. Le conseil général peut changer et modif;.r,de
temps à autre, les prescriptions contenues aux articles
4524. 4525. 4526 et 4528, et pourvoir autrement aux ma-
tières réglées par ces articles'.

1. Règlements du Barreau
(1917). art 22.

2. Source: la loi de 1909 (9

Ed. VII,c.52, art. 4).

3. Règlements du Barreau
(1917), art. 9 et 22.

4. Lok de 1836 (6 Guillau-
me IV. c. 29, art. 8);- de 1886
(49-50V. c. 34. art. 47);-S. réf.

118881. art. 3543.

5. -Loi de 1886 (49-50 V. c.
34, art. 48).
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4531. Nul ne peut être admis à l'exercice de la pre-

fession d'avocat, à moins d'être sujet britannique, d'avoir

atteint l'âge de vingt et un ans révolus, et d'avoir étudié

régulièrement et sans interruption, durant les heures or-

dinaires de bureau, sous brevet passé devant notaire, com-
me clerc ou étudiant chez un avocat pratiquant, pendant
au moins quatre anaées consécutives et entières à comp-
ter de l'enregistrement du certificat d'admission à l'étude'.

Toutefois l'étudiiant qui a suivi un cours régulier do
droit dans une université ou dans un collège de cette Pro-

vince, et y a pris un degré en droit peut être admis après

tiois ans de stage^

Ix conseil général peut, de temps à autre, déterminer

les matières qui doivent être étudiées, et le nombre de le-

çons qui doivent être suivies sur chaque matière dans les

universités et collèges pour composer un coura . ulier de

droit'.

Le programme, une fois adopté,ne peut être changé qut

par un vote des deu.x tiers des membres du conseil géné-

ral.

Le cours de droit donné et suivi dans une université ou

dans un collège, et le diplôme ou degré en droit accordr

aux étudiants, n'ont de valeur que si le programme i

été suivi effectivement par l'université ou le collège

et par le porteur du diplôme qui confère ce degré.

Le conseil général peut faire les règlements qu'il juge

à propos pour mettre à effet ces dispositions.

Le conseil général, après avoir pris en considération

toute question se rapportant à quelque irrégularitf

dans le stage d'un aspirant à la pratique régulièrement

admis à l'étude, peut lui permettre de se présenter aux

examens, et cet aspirant est traité alors comme si

son stage était régulière; pourvu, toutefois, qu'il soit

établi à la satisfaction du conseil général que cet aspi-

rant a étudié pendant le temps voulu par la loi, et que
l'irrégularité en question a eu lieu de bonne foi*.

1. S. réf., art. 4r>32.

2. Loi de 1893 (57 V.. c. îî,

art. 1).

3. Hèglements du Barreau

(1917). art. 51-54.

J. Loi de 1889 (52 V. c. 3.'i,

art. 1) et de 1903 (3 Ed. Vil
c. 34, art. j).
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4532. Tout étudiant dont le stage est autrement

régulier, mais dont le brevet d'étude, au lieu d'avoir été
passé devant notaire, l'a été sous seing privé, peut se pré-
senter aux examens du barreau, et, sur preuve, à la satis-
faction des examinateurs, qu'il a étudié durant le temps
voulu par la loi, être admis à la profession en se confor-
mant aux dispositions de la loi concernant l'examen et
l'admission à la pratique du droit'.

,

453.1. Les étudiants pcuventse présenter pour subir
leur cxanu-n lorsciu'ils sont porteurs d'un diplôme leur
conférant un degré en droit dans une université ou un
collège de cette province, ou, s'il ne sont pas porteurs
d'un tel diplôme, à la session la plus rapprochée de la fin
de leur stage; mais le diplôme qui leur confère le titre
d'avocat ne peut leur être accordé avant l'expiration de
la cléricature niavanl ([u'ils aient produit, entre les mains
du secrétaire-trésorier du conseil général, un cerlificat de
leur patron établissant (|u'ils ont continué à suivre son
bureau régulièrement durant le temps voulu par la loi-

4534. Il du devoir des examinateurs de s'enquérir
des mœurs', connaissances, capacité et qualités du can-
didat; pour cette (in, ils ont le pouvoir d'assigner et d'in-
terroger sous serment administré par l'un deux,'e candidat
et toute autre personne, et de leur poser toutes les ques-
tions pertinentes aux matières dont il doivent s'enquérir.
Ces examinateurs ou la majorité d'entre eux exercent

tous les pouvoirs de la Cour supérieure pour forcer lesté-
moins à comparaître et à répondre sous serment, de la
manière et sous les peines portées au Code de procédure
civile.

4535. Nulle procédure ou décision des examinat'eurs,
nulle procédure adoptée par eux ou faite devant eux dans
le cours des examens ne ijeut être attaquée, annulée ou
cassée, même par cert'jrari.

1. Loi de 1903 ri Ed. VII,

c. 34, art. 11, '2e alinéa).

2. S. réf. |1S8S|, art. ;î,)2:5;—

loi de 1904 (4 Ed.VH.c.25,art.l).

o. Quintilien, De InslUulione
oraloria: Non posseoratoreni esse,
nisi rirum bonum. XII, ii.
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Toutes leurs décisions sont définitive? et sans appel.

45.1e. Les examinateurs font rapport par écrit au bâ-
tonnier de la province.

Si ce rapport constate que le candidat est de bonnes
mœurs, (|uil a les connaissances, capacité et qualités
voulues, et (|u'il s'est en tout conformé à la loi. il est
accordé à l'aspirant à l'étude un certificat d'admission à
l'étude du droit; et à l'aspirant â la profession, un di-
plôme d'admission au barreau de la province.

4537. Ce diplôme confère au candidat après qu'il a
au préalable, prêté serment de bien et fidèlement remplir
ses devoirs professionnels, et payé les honoraires requis, le

droit de p atiquer comme avocat devant tous les tribu-
naux de la province'.

Ce serment est administré par le secrétaire-trésorier du
conseil général, ou, sur production d'un certificat de ce
dernier sous le sceau du barreau^, attestant que le candi-
dat a accompli toutes les formalités voulues, par le bâ-
tonnier de la section du candidat, et mention de cette
prestation de serment est faite sur le diplôme',

4538. Ce certificat et ce diplôme sont signés par le

bâtonnierde la province, contresignés par le secrétaire-
trésorier du conseil général et portent le sceau* de la cor-
poration générale.

1. Les avocats inscrits au ta-

bleau de IVdre des avocats d'une

province peuvent pratiquer de-

vant les tribunaux fédéraux (S.

rev. [19061. <•- 139, art. 2 tel c.

140, art. 16;—C. proc, art. 41)

et devant le Conseil privé en se

conformant aux conditions de

l'arrêté en conseil impérial de

1896 i;Uent\vick, PHry Council

Praclue, 1912, pp. 168-469).

Pour devenir correspondant à la

Cour suprême du Canada, il faut

avoir le droit d'y pratiquer com-

me procureur (Règle 20 de 1897).
•2. S. réf. art. 4481;—Règle-

mentsdu Barreau (1917), art. 11.

3. S. réf. (1909). art. 606.
quant au serment d'allégeance et
les Règlements du Barreau
(1917), art. 50. Voir la loi de
1901 (ce. 9-10) portant ratifka-
tion d'actes qui auraient été faits

par des avocats avant 1901 sans
avoir prêté le serment politique
prescrit par la loi.

1. S. réf., art. 4481;—Règle-
ments du Barreau (1917), art.ll.
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Ils sont enregistrés au Ion» dans les registres du conseil,
sur paiement, au secrétaire-trésorier, de lu somme de
(quinze piastres pour le certificat d'examen partiel, vingt
piastres pour le certificat d'examen entier d'admission à
l'étude et de cinquante piastres pour le diplôme d'avo-
cats, dont deux piastres doivent appartenir] au secrétaire-
trésorier de ce conseil, comme honoraires, sauf le pou-
voir du conseil général de fixer une autre somme pour
le secrétaire-trésorier ou le conseil'.

4530. 1. Toute personne admise à la pratique de la
profession davocal dans quelqu'une des provinces du
Canada, conformément à la loi de telle province, peut, en
produisant des preuves su irisantes du fait et des témoi-
gnages de bonne conduite, et en subissant un examen
sur les lois de la province de Québec, à la satisfaction des
«xaminateurs, obtenir du bâtonnier de la province de
Québec un diplôme qui l'autorise à pratiquer la profes-
sion devant tous les tribunaux de cette province^

Mais le diplômé doit, préalablement, donner avis au
secrétaire de la section dans laquelle il réside, ou, à dé-
faut de résidence en cette province, au secrétaire de la
section qu'il a choisit, et payer une somme de deux cents
piastres ou telle autre plus forte somme exigible dans la
province de cet avocat pour l'admission d'un avocat de la
province de Québec au barreau de sa province.

Si, dans la province à laquelle appartient le candidat,il
est exigé de l'avocat de la province de Québec un hono-
raire pour l'admission à la pratique du droit comme avocat
plaidant (banister), et un autre honoraire pour l'admis-
sion à la pratique comme avoué (solicitor), ce candidat
doit payer une somme équivalente à ces deux honoraires
réunis.

Le trésorier de la section transmet cent piastres sur ce
montant au secrétaire-trésorier du conseil général.

2. La faculté accordée par le présent article ne profite
qu'aux avocats d'une province dans laquelle les mêmes

1. Règlements du Barreau

(1917), art. 29. c. 28).

Source: la loi de 1809 (29 V.
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privilèges sont accordés aux avocats de la province de
Québec.

3. Toute personne qui forme partie du barreau d'une
des provinces du Canada, dans laquelle les mêmes privi-

lèges sont accordé aux avocats de la province de Québec,
possède le droit d'occuper comme avocat devant tout les

tribunaux criminels ou correctionnels de cette province.

4540. Il est du devoir du secrétaire-trésorier du conseil

général de transmetlrc, sans délai, au secrétaire de cha-
cune des sections auxquelles les aspirants appartiennent
respectivement, les noms et prénoms, l'âge et la résidence

des personnes admises à l'étude o» à l'exercice de la pro-
fession.

Les secrétaires de section enregistrent dans un livre

destiné à celle fui, l'avis par eux ainsi reçu'.

4541. Toule personne qui a été, est, ou sera ministre

de la justice du Canada, est. en vertu de celte charge,

membre honoraire du barreau de celle province, et, en
cette qualité, peut comparaître devant toute cour de jus-

tice en cette province, comme si son nom était régulière-

ment inscrit sur le tableau des avocats pratiquants*.

SECTION VII

DE l'inhabilité DE.1 AVOCATS

454'?. 1. Un avocat ne pratiquer devant aucun tri-

bunal de la province, et toute procédure par lui faite est

absolument nulle dans les cas suivants':

a. S'il exerce une charge ou un office dont l'exercice

est incompatible avec l'exercice de la profession d'avocat,

tel que déclaré parle conseil général;

1. S. rpf. [19091, ait. 4255.

2. Loi de 1889 (52 V. c. .18);

-S. rev. [190ol. c. 21

.

3. Source; la loi de 1869 (23

V. c. 29);- réf. [1888], arU
3559;—la loi de 1903 (3 Ed.VII,
c. 34, art. 6).
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h. S'il a élc trouvé cuupiihU- d'une infrartion qualifiôe

de fi'Ionic avant l'adoption du Code criminel, 1892,(!e par-

jure, de subornation de parjure, de conspiration pourfrau-

der.ou d'une des infractions énuméréesdanslcs articles 105,

406, i07, il2el 41'2 du Code criminel';

c. Si son nom n'est pas sur le tableau de l'ordre des

avocats delà province;

il. S'il a été suspendu de ses fonctions par un tribunal

ou par le conseil de sa sedioii, ou pur le conseil j{i'rnr.il;

(' Si dans une procédure judiciaire (luelcon.jue, la

partie qu'il représente a fait, à sa connaissance, directe-

ment ou indirectement, avec qui cpie ce soit, personne,

société, association ou corporation, des '•onvenlions.écrites

ou vei baies, par les(|uclles Icsdites personne, société, as-

sociation ou corporation ont chargé ledit avocat de la re-

présenter dans ladite procédure aux frais et risques, en

tout ou en partie, de telle pi-rsonne, société, associiilion

ou corporation.

2. Tout avocat qui, étant inhabile à pratiquer sous

l'empire îles dispositions du présent chapitre ou des rè-

f<lements du barreau de celle province, exerce directement

ou indirectement ladite professi(in '.soit seul, soit conjoin-

tement avec un avocat compétent, est passible, en sus des

peinesdisciplinaires.de l'amende imposée i loule personne

que, sans être porteur d'un diplôme d'avocat, pratique

ladite profession; cette amende est recouvrable, avec

les frais, de la même manière.

ft54S. Le i,'refrier de tout tribunal ayant juridiction

^iminelle^ en cette province, devant le{|uel un procès s'est

instruit contre un avocat de cette province doit, sans dé-

»ai, informer le secrétaire de la section à laquelle appar-

tient cet avocat,de la sentence prononcée contre lui et lui

transmettre une copie certifiée de cette sentence.

Si l'infraction est une de celles mentionnées dans le para-

graphe frde l'article 4512, le secrétaire de la section tran-

1. S. réf. 118S8I. art, 3561,82;

—loi de 1903 (3 Ed.Vll.c. 31,arl.

7).

2. Règlements du Barreau,

art . 6U et s.
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smcl les dwunienU, sans délai, an sicnHaire-trcsorier
du consoil «inéral. qui raye If nom de cet avocat du ta-
bleau.

Si l'infraction est autre qu'une de celles ci-dessus men-
tionntcs.il est du devoir du secn'-tairede mettre, sans délai,
ces documents devant le conseil de section, lequel peut
ordonner au syndic de procéder, et il est devoir de celui-
ci de procéder sur iceux comme sur une plainte ordinaire.
Tout jugement de la Cour de circuit, de la Tour supé-

rieure ou d'une cour d'appel en Canada, avant juridiction
en cette prov-nce ou de la Cour du banc du roi siégeant
en matière criminelle, suspendant un avocat de ses fonc-
tions ou ordonnant son emprisonnement, pour mépris de
cour' ou pour toute autre cause, est également transmis
au secrétaire de la section à laquelle appartient cet avo-
cal. par le gretlier ou le protonolaire du tribunal, et les
dispositions du troisième alinéa du pré.scnt article sont
ai)plifjuées à cet avorat.

SKCTION VIM

DK l'incapacité d'acir co.mmk avocat sans diplôme

4544- Quiconque, sans être porteur d'un diplôme d'a-
vocat, solliciteur, procureur et avoué, en vertu des lois
du Bas-Canada'ou de cette province,

—

a. exerce la profession d'avocat, de solliciteur, de
procureur ou d'avoué; ou

b. en usurpe les fonctions; ou
c. en fait ou prétend en faire les actes; ou
(I. prend verbalement ou autrement le titre d'avocat,

de solliciteur, de procureur ou d'avoué; ou
e. de quelque manière ou par quelque moyen s'an-

nonce comme tel; ou

/. agit de manière à donner lieu de croire qu'il est
autorisé à en remplir les fonctions ou à en faire les actes

1. Les mots «mépris de cuun
paraissent l'équivalent desexpres-
sions «injure au tribunal» et «ré-

sistance aux ordres de la cour»
employées dans les lois fédérales.
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-est passible d'une amende de pas moins de cinquante
piastres et de pas plus de cent piastres'.

4545- Toute personne f|ui, en vertu du présent chapi-
tre, est devenue inhabile ù ou incapable d'exercer la pro-
fession d'avocat, de même que toute personne, non por-
teur d'un diplôme d'avocat, est censée exercer illégale-
ment la profession d'avocat uu sens du et en contraven-
tion avec le paragraphe a de l'article 454 1. si elle s'asso-
cie à un avocat pratiquant dans lexercice de sa profes-
sion.ou u part,de quelque manière ou par quelque moyen,
aux honoraires ou gains professionnels de ce dernier,
ou se fait transporter à elle-même ou fait transporter à
toute autre personne ces honoraires ou gains ou partie d'i-
ceiix. en contidération du fait qu'elle donne ou promet
à cet avocat prati(|uant, des causes ou des siffaires légales
(le ciuelque sorte ou lui paye ou lui promet un salaire ou
autre rémunération ou pour toute autre considération
quelconque; et toute association, société, compagnie ou
corporation qui s'associe à un avocat pratiquant dans
l'exercice de sa profession et a part, de (luelque manière
ou par quelque moyen (|ue ce soit, aux honoraires ou
jjains professionnels de ce dernier, ou se fait transporter
à elle-même ou fait transporter à toute autre personne,
association, société, compagnie ou corporation, ces hono-
raires ou gains ou partie d'iceux. en considération du fait
qu'elle donne ou promet à cet avocat pratiquant des
causes ou des affaires légales de quelque sorte, ou quelle
lui paye ou lui promet un salaire ou autre rémunération,
ou pour toute autre considération quelconque, est de mê-
me censée illégalement exercer la profession d'avocat au
sens du paragraphe a de l'article 4544 et en contraven-
tion avec icelip '.

4546. Toute personne (n'étant pas avocat), ainsi que

I. (Loi fie litOi» l'.IKd. VIII,

f. JJ, iirt fi);—V. Barreau de
Mtmiréal v. Sprai/iie Merian-
lile Agenru (H. Q -''y C S. ;î83)

V. aussi un arrPi iiilirmatif do

la ('«urdc revision (U. Q. S. 2.')

C. 478).

2. S, réf. |18«8]. art. ii.-.liSfc

(loi de ISXni l'.i Kd. VU], c. .')2,

irt. 7).



— 30 —
toute aMociation, société, compaonie ou corporation, qui
ajjit comme intermédiaire entre toute autre personne, a»-

Koriution, noriété, compagnie ou corporation et un iivo-

ciit, et qui fait ou promet, ou fait faire ou promettre A
cette autre |)er!<onne, association, société, compa^^nie ou
corporation, une réduction ou diminution sur les honorai-
re» ou frais professionnels de» avocats, ou obtient de l'a-

vocat qu'il abandonne ou lui fait abandonner une partie

de ses honoraires ou frais profess' els, ou procure ou
obtient ou promet ou convient de pu.airer ou obtenir, à

«u pour cette autre personne, association, société, com-
pajjnie ou corporation, «pi'on fasse ou rende tous services

professionnels par ou au nom de l'avocat, sans aucun
paiement direct par ou responsabilité directe de la part
de celte autre personne, association, société, compagnie
ou corporation à ou envers l'avocat pour ces honoraire»
ou frais professionnels ou une partie d'iceux, est censée
usurper les fonctions de la profession'

4047. Le» personnes suivantes sont censées ajjir de
manière à donner lieu de croire qu'elles yont autorisées

à remplir les fonctions de et aijir comme avocat, savoir:

1. Toute personne non munie d'un diplôme comme sus-

dit, ainsi que toute association, société, compagnie ou cor-
poration, (|ui écrit ou envoie, o„ qu i il écrire ou envoyer
par une personne non munie d'un diplôme en son nom,
ou au nom d'un avocat pratiquant en vertu d'un arran-
gement avec ce dernier, une carte, lettre, ou circulaire

demandant ou re(|ucranl ic paiement d'une somme d'ar-
jjent avec f ais, on accompagnée de l'intimation riuc des
prwédures judiciaires seront formées pour en faire le re-

couvrement, pourvu que la présente disposition ne s'ap-

pli(|ue pas à un créancier qui écrit à son débiteur;
2. Toute personne non munie de diplôme comme sus-

dit, ainsi que toute association, société, compagnie ou cor-

lK)ration, qui public, annonce, ou fait savoir, au moyen de
brochures, livrets ou circulaires, ou par les journaux ou
autres publications, ou par les déclarations verbales de
solliciteurs, ou par tous autres moyens, qu'elle se charge

1 . S. réf. [18881, art. 3362 c (loi de 1909 (9 Kd. VIIj. c. .)2. art. 7).
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ou le chargera d'intenter ou de faire intenter de» procé-
dures judiriaircs contre Us débiteur», ou qu'elle obtient
ou fait obtenir, ou obtiendra ou fera obtenir de» juge-
ments contre les débiteurs, ou qu'elle cxérute ou fait exé-
cuter, qu'elle exécutera ou fera exécuter des jugements
contre de» débiteurs, ou c|u'elle arcomplit ou fait accom-
plir, ou qu'elle accomplira ou fera accomplir toute autre
affaire légale;

3. Toute personne non munie de «lipiôme comme sus-
dit, ainsi que toute association, société, compagnie ou cor-
poration, qui convient avec toute autre personnr. associa-
tion, société, compagnie ou corporation, qu'en considé-
ration d'un paicmeal ou d'une souscription annuelle, ou
autre paiement ou souscription périodique en argent, elle
mettra à la disposition de cette autre personne, associa-
tion, société, compagnie ou corporation, ses avocats, solli-
citeurs, avoués ou procureur»'.

4348. L'amende, dans chacun des cas ci-dessus, est
recouvrable, avec le» frais, par voie sommaire, soit devant
la Cour supérieure, ou la Cour de circuit,suivantle chiffre
de la condamnation demandée, soit devant deux juges de
puix ou tout autre fonctionnaire revêtu des mêmes pou-
voirs, du district oii l'infraction a été commise».

4,540- A défaut de paiement immédiat de l'amende et
«les frais, la persoimc condamnée esl emprisonnée pen-
dant tiois mois. Cependant son emprisonnement cesse
sur paiement do l'amende et des frais et de tous les frais
occasionnés par son emprisonnement'.

4550. Si la condamnation est prononcée contre une
lassociation, compajjnieou corporation.l'amendeet les frais
sont recouvrables par la saisie et la vente de ses biens
jnu'ubles et immeubles, suivant les règles ordinaires pour
jlcxccution des Jugements de la cour qui a prononcé la
'condamnation».

1. S. reJ. H88«l. art.3.T62rf;

l-lui de 1900 (9 Ed. VII. c. 52.
fari. 7).

2. Ibidem art. 3552:* -loi
Ide 1909 (2 Kd. VII. c. 52. art.7).

;i. Ibidem, art. 3562/;—loi

de 1909 (9 F.d. Vll.c. 52, art. 7).

4. Ibidem, art. 3562j;—loi

de 1909 (9 Ed. VII, c. 52. art. 7).
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4551. Toute amende imposée appartient en entier à

la section du barreau dans les limites de laquelle l'infrac-

tion a été commise, et doit être remise, sans délai, à son

trésorier, par l'officier qui la perçoit".

4552. Toute poursuite sous l'empire de la présente

section doit être intentée par la section du barreau dans
les limites de laquelle l'infraction a été commise,sous In di-

rection et sur résolution de son conseil, sans qu'il soit be-

soin d'une demande ou plainte attestée sous serment'.

4553. Quand les procédures pour le recouvrement de

l'amende sont portées devant deux juges de paix ou tout

autre fonctionnaire revêtu des mêmes pouvoirs, toutes les

dispositions de la partie XV du Codecriminel,sauf le para-

graphe 3 de l'article 710, concernant les convictions som-
maires' et les appels (non incompatibles avec celles de la

présente section), s'appliquent; pourvu que dans ces procé-

dures, la dénonciation ou la plainte, ne soit pas restreinte

à une infraction ou sujet de plainte, mais puisse être pour

une ou plusieurs infractions, ou un ou plusieurs sujets de

plaintes.

4554. La présente section n'exclut pas le droit de

toute personne de plaider devant les commissaires pour la

décision sommaire des petites causes suivant les articles

1273 et 1274 du Code de procédure civile*.

Skc.tion XV

Du TABl.KAf DK I-'ORDRK^

4255. Le secrétaire-trésorier du conseil général fait,

tous les ans, dans le mois de mai, autant que possible,

1. Ibidem art. :î:>62/i;—loi

de 1909 ('.» Kcl. Vil, c.5J. arl.7).

2. Ibidem, art. 3562/:—loi

de 190'.t (9 Kd. VII, c.Vi. art. 7i.

3. Les lois fédérales em-

ploient quelquefois les ividIs

•déclarations de culpabilité ».

i. Ibidem, art. ,i,J02A:-l()i

de H«)9(9Kd.VIl, c. 52. art. 7).

."» L'origine de ce mot parait

remonter à 1330 et non à 1730,

comme le prétendait Voltaire

dans son Histoire du parlement

i'I Itevue légale, nouvelle série

11897], p. 230;.
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un tableau des avocats qui ont droit de pratiquer dans la
province*.

Il prend n-ur imkc do ce tableau les renseignements qui
lui sont fou (US parles fribO' ers de section. les secrétaires-
trésoriers I isîxiation di /.ibliothèque. et les registres en
sa possessicii

Le tableau coiupic.id seulement les noms des avocats
que les trésoriers de section et d'association de bibliothè-
que ont indiqués comme ayant payé leurs contributions
annuelles et leurs arrérages de contributions, pourvu néan-
moins, que leur diplôme soit enregistré dans les registres
du conseil général, et qu'il ne soient poipt frappés d'inca-
pacité' ou suspendus de leurs fonctions.

Les avocats pratiquant dans un district où il exirte une
association de bibliothèque, sont portés sur le tableau s'ils
ont payé leur contribution annuelle d'avocat et tous les
arrérages dus à la section et à l'association de bibliothèque,
et s'il en est transmis, un certificat par les trésoriers d'i-
celles'.

4556. L'avocat dont le nom a été omis du tableau
faute par lui d'avoir payé toutes les contributions, peut*
en tout temps, les payer à qui de droit; et sur pro-
duction de reçus ou de certificats de l'officier qu'il ap-
partient, le secrétaire-trésorier du conseil général donne à
cet avocat un certificat sous le sceaii^ de la corporation
constatant qu'il s'est conforme à la loi et ce certificat lui
tient heu d'mscription au tableau pour le rests de l'année
courante; et pourvu qu'il ne soit point sous le coup d'une
condamnation le rendant inhabile à exercer sa profession
ou le suspendant de ses fonctions, cet avocat peut, en
produisant ce certificat au protonotaire ou au greffier du
tribunal.pratiquer comme si son nom étail sur le tableau.

1. Quant au titre de e. r.,

voir S. réf. 19(W|, art. J,')(i8- 1:)7();

—quant aux titres en usage au
Canada, voir le préiimbule des
lois fédérales de !!tl I p. nm^.— S, art. l.ilO.

'i. Hèslen\ents du Barreau,
(I'.ll7),arl. f>,")els.

3. S. réf. [I<)0i>), art. l.^iK.

I. S. réf. |19()9!. art. U81;-
Hi'glements du Harrcnu (I9l7i
art. 11
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Sauf le droit du conseil général de régler autrement le»

honoraires et amendes à payer, il est tenu de payer une
somme d'une piastre pour l'honoraire du tréso: ler de sec-

tion et d'association de bibliothèque, une piastre pour l'ho-

noraire du certificat accorde par le secrétaire-trésorier du
conseil général et cinq piastres pour le profit de la caisse

du conseil général.

L'avocat dont le nom a été omis par suite d'une sus-

pension de ses fonctions peut, à l'expiration du temps

pour lequel il a été suspendu, prendre un semblable certi-

ficat pour lequel il paye les mêmes honoraires.

L'avocat dont le nom a été omis sans sa faute du ta-

bleau, obtient gratuitement un semblable certificat sur

première demande, sans préjudice de tout dommage et de

toute plainte devant le conseil auquel il appartient, s'il y
a lieu.

4557. Tout avocat admis û l'exercice delà profession

depuis la confection du tableau, peut, en payant au tréso-

rier de sa section une somme de quatre piastres ou toute

autre somme fixée par le conseil généri;! poui sa contri-

bution de l'année courante, obtenir, sans frais, du secré-

taire-trésorier du conseil général, un semblable certificat.

Cependant si cet avocat ne juge pas à propos d'obtenir

cp certificat, aucune des sommes mentionnées dans le pré-

sent article et dans l'article !.").")() n'est exigible de lui.

4558. Le secrétaire- trésorier Ju conseil général fait

imprimer, aux frais du conseil général, le tableau des avo-

cats aussitôt qu'il est fait, et il en transmet, sans délai,

par la poste, an nombresuffisant d'exemplaires par lui cer-

tifiés, à chaque secrétaire de section, pour être affichés

pane denier, de la manitTc accoutumée, cl distribués

à tout greffier de la Cour de circuit, de la Cour d'ap-

pel, juge et protonotaire delà Cour supérieure, greffier de

la paix, magistrat de district et magistrat de police dans

la section, lesquels doivent les afficher dans un endroit ap-

parent de leur bureau ou du greffe du tribunal dont ils sont

les officiers et les couierver soigneusement.
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4550. Le secrétaire-trésorier du conseil général expé-

die à tous les secrétaires de section pour être par eux
transmis, sans délai, aux protonolaircs et greffiers ci-des-
sus mentionnés,, un avis, sous le sceau de la corporation',
leur enjoignant de rayer du tableau, les noms des avocats
qui doivent être rayés en vertu des dispositions du présent
chapitre.

Il est du devoir de ces protonotaires et greffiers de rayer
sur-le-champ, les noms de ces avocats du tableau en leur
possession, et de mettre vis-à-vis de ces noms leurs ini-
tiales et la date.

Ces protonotaires et greffiers doivent aussi être avertis,
de la même manière, de toute suspension d'un avocat dé
ses fonctions pour un temps de moins d'un an, et dans ce
cas, au lieu de rayer son nom du tableau, le protonotaire
ou le greffier en fait une note sur ce tableau, et y appose
la date et ses initiales.

4560. _
1. Afin de rendre plus efficace l'application de

l'article 4561, les sections du barreau doivent publier an-
nuellement un tableau officiel, certifié par le trésorier, des
membres incompétents de leur section.

2 Sont exceptés ou rayés de ce tableau:
a. Ceux qui se sont conformés aux exigences de l'arti-

<ie 1518:

b. Ceux qui tombent sous l'application du premier
alinéa de l'article 155(3.

;{. Ce tableau est imprimé et publié par le secrétaire,
à l'époque de la publication du tableau des avocats, et là
distribution en est faite, ainsi que l'affichage, par ladite
jcction, conformément à l'article 4.")58.

1. Sont inscrits sur ce tableau les noms des avocats
qui, dans le cours de l'année, sont suspertdus ou rayés du
tableau des avocats.

4561. 1. Sauf les dispositions des articles 4556 et 4557,
les protonotaires et greffiers de tous les tribunaux de cette'
province, doivent, après avoir reçu un avis à cet effet, re-
fuser de reconnaître comme avocat pratiquant, celui dont
le nom n'apparaît pas sur le tableau ou en a été rayé, ou

1. S. réf., art 4181 ;—Règlements du Barreau (1917), art. 11.
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qui a été suspendu ; et il leur est défendu de donner ou de
recevoir et produire aucune pièce de procédure demandée
ou offerte par cet avocat.

2. Toute somme payée sur une pièce de procédure
quelconque, portant la signature de cet avocat, doit être

remboursée à la partie au nom de laquelle la procédure a

été faite par le protononaire ou le greffier,

3. Tout protonotaire ou greffier qui, sciemment, en-
freint quelqu'une des dispositions du présent article, en-
court, pour chaque infraction, une amende de vingt piastres

recouvrable devant tout tribunal ayant juridiction com-
pétente, dans tout district judiciaire compris dans lu sec-

tion, laquelle appartient pour une moitié au poursuivant,
et pour l'autre moitié à la section dans laquelle est situé

le tribunal dont ce protonotaire ou greffier est le fonc-
tionnaire.

4. Toutes les fois qu'il est informé d'une infraction aiix

dispositions du présent chapitre, il est du devoir du syn-
dic de chaque section d'intenter,au nom de la corporation,
des procédures judiciaires contre le protonolaire ouïe gref-

fier qui contrevient au présent article et, en ce cas, les

amendes appartiennent en entier à la corporation de sec-

tion.

5. Dans le cas de récidive de la part du protonotaire
ou du greflTier, l'amende susdite est de quarante piastres

pour chaque infraction.

6. A défaut de paiement de l'amende dans les quinze jours
de la prononciation du jugement, le protonotaire ou le

greffier peut être emprisonné dans la prison commune du
district,pour un espace de temps n'excédant pas un mois,

à moins que l'amende et tous les frais ne soient plus tôt

payés.

Dans le cas de récidive comme susdit, l'emprisonne-
ment peut s'étendre jusqu'à deux mois.

7. Tout protonotaire ou greffier est passible de ces pu-
nitions dans le cas où cette procédure a été accordée on

reçue par son conjoint ou son député, son employé ou
l'employé du greffe, mais l'emprisonnemenl ne peut ôtrc^

prononcé contre le protonotaire ou le greffier ou l'une des,

personnes agissant conjointement en celte qualité, que sij
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la pièce a élé accordée ou reçue par son conjoint ou so»
député, son employé ou l'employé du greffe, avec son au-
torisation ou à sa connaissance.

8. Tout avocat compétent, qui prête son nom à un
avocat incompétent, ou à toute autre personne qui n'est

pas avocat, pour leur pei mettre de faire une procédure,
commet un acte contraire à la discipline de la profession,

et comme tel est passible des peines portées en l'article

1501'.

SECTION X

DKS HONORAIRES DES AVOCATS ET DES FRAIS

4562. Les avocats ont droit à des honoraireset rému-
nérations pour les services professionnels qu'ils rendent.

Parmi les services professionnels susceptibles d'hono-
raires et rémunérations sont compris les voyages, les va-

cations, lettres d'avocat, consultations écrites ou verbales

et l'examen des pièces et documents.

Le coût, tel que fixé par le tarif, de la lettre d'avocat,

quand il n'y a pas de poursuite et après mise en demeure
de payer par le créancier, est exigible du débiteur à qui

elle est écrite'.

4363. Les avocats sont crus à leur serment quant à

la réquisition, à la nature et à la durée des services par
eux rendus, mais ce serment peut être contredit comme
tout autre témoignage*.

4364. Les frais accordés à une partie ou à son avo-
cat par le jugement d'un tribunal, portent intérêt de la

date du jugement [dans chaque cour'].

4365. Le conseil général peut, de temps à autre.faire

1. Règlemenlsdu Barreau (1917J,

art. 62 512.

2. Tarit des avocats en Cour
supérieuro (art. 82) et en Cour
de circuit (art. 58).

;5. S. réf. [1888], art. 3597;-loi

de 1903 (3 Ed. VII. 0.34 art. 9)

4. Ibidem, art.3597;—loi de
1891 (54V.C.22, art. 2).

5. Source:Ialoidel902(2Ed.
VII. c. 23. art. 4).
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des tarifs d'honoraires pour les avocats pratiquant devant
tout tribunal judiciaire en cette province.
Ces tarifs sont transmis au lieutenant-gouverneur en

conseil, et n'entrent en vigueur qu'avec son approbation'.

SECTION XI

DU DROIT DES AVOCATS A LA LISTE DES HUISSIERS
ET DES PERSONNES INTERDITES

4566. Il est du devoir du protonotaire de chaque dis-
trict de fournir gratuitement.chaque année.à tout mem-
bre du barreau de tel district habile à pratiquer, qui en
fait la demande, une liste des huissiers qui ont droit d'y
pratiquer et des personnes qui y ont été interdites au cours
de l'année'.

SECTION XII

DES FORMULES

4567. Lesformulescontenuesdansl'annexedu présent
chapitre sufiisent à toutes fins que de droit.

DES CONSEILS DU ROI

456â. Il est loisible au lieutenant-gouverneur^ de nom-
mer, par lettres patentes.sous le grand sceau, au nom de
Sa Majesté, telles personnes parmi les membres du bar-
reau delà province qu'il juge à propos, pour être conseils
en loi du roi*.

1. V. l'arrêté en conseil du t

juillet 1912 (Préambule des lois

de 1912, 3 Geo. V).;—le tarif pu-
blié en 1917 par M. S.-A. Oegui-
re, avocat au barreau de Moot-
réul.

2. Loi de 1903 (3 Ed. Vît. c.

34.art
. 10) ;—Itèglements du Bar-

nu (1917). art. 58 elles diverses

études y menliouuéc

3. Ibidem, art. 3602;— Mior.
ney-General of Canada v. Attor-
ney-Ceneral of Ontario 11898J
A. C. 2J7;-77 L. T. ». 539;—
69 L. J. R. n. s. 17.

4. L' honoraire d'enregistrement
de la commission de conseiller ju-
risconsulte de Sa- Majesté est
de $jO payable au département
du Secrétaire provincial.
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4569. Il est loisible au lieulenanl-gouverneur d'accor-.

der, de la même manière, à tout membre du barreau, s'il

le juge à propos.des lettres de préséance.

4570. Tout conseil du roi ainsi nommé ou toute per-

sonne à qui de telles lettres de préséance ont été accor-

dées, ont, parmi les membres du barreau.le rang et la

préséance qui leur sont donnés par ces lettres pateiites.

ANNEXE
FORMULE A.— (.4r//c/<' 1524)

Avis que doit donner raspirant à Féiude^

CANADA
I

BARREAU DE LA PROVINCE

Province de Québec
j

de québec
District de

Section de

Je soussigné,

domicilié à . résidant

depuis mois à ,

ai l'honneur de donner avis au secrétaire du barreau de

, que je me présenterai aux prochains examens

du barreau, pour être admis à l'étude de la profession

d'avocat, et déclare solennellement ce qui sont:

1. Je suis âgé de

2. J'ai reçu mon instruction dans les écoles et collèges

et aux endroits suivants:

3. J'ai pendant

Et je fais cette déclaration soicnnelle la croyant cons-

ciencieusement vraie, et sachant qu'elle a la même force

et le même effet que si elle était faite sous serment, sous

l'empire de la loi de la preuve en Canada^

Daté à

(Signature)

1. Règlements du

(1917). art. 29.

Barreau 2. S. rev. [1906], c. 145, art.

36. fondé sur ia loi de J«74 (37

Y. c. 29).
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Df'claré devant moi à

w mil neuf cent

(Signaliirr)

Cerlificfil que le secrétaire doit mettre au verso de chaque avis:

Je soussigné, secrétaire du barreau de
certifie que le présent avis a été reçu par moi le

jour de mil neuf cent
avec les documents suivants:

Le secrétaire,

E.F.

B.—(Article 4524)

Avis et déclaraiion de l'étudiant pour être admis
à l'exercice delà profession d'avocat^

CANADA
, „.„o^.

Province de Qiébec '
"^"«^au de la province

District de I
°^' Qi'ébec

] Ba

Section de
Je soussigné,

^«™*.<='"« ^
. résidant

°«P"'s
,

mois à .étudiant en
droit, ai l'honneur de donner avis au secrétaire du barreau
de que je me présenterai aux prochains examens
du barreau, pour être admis à l'exercice de la profession
d'avocat, et je déclare solennellement:

1. J'ai vingt et un ans accomplis; {ou que j'aurai vingt
et un ans accomplis le

);
2. J'ai (été admis à l'étude du droit le

'

jour
^^

.^
mil neuf cent , et que mon

certificat d'admission à l'étude a été enregistré le

1. Règlements du Barreau (1917), art. 39.
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3. J'ai passé brevet devant maître

notaire' ù .le jour de

, avocat pratiquant l'i

'î. J'ai étudié régulièrement, sans interruption et
pendant les heures ordinaires de bureau sous ledit
^

, depuis le

i"»<l"'"
; et depuis cette

dernière époque à

jusqu'à
^ (le la même manière,

*^"*
, avocat pratiquant, du

consentement de mes précédents patrons et suivant trans-
port dé brevet ci-annexé;

5. J'aisuivi un cours régulier de droit pendant
années, et pris le degré de en droit dans
l'université de a

le
t

6. Pendant ces périodes, je ne me suis pas absenté
du bureau de mon patron pendant plus d'un mois.
à part les vacances de juillet et août, excepté pendant
les pé.-iodes de temps et pour les raisons suivantes.savoir:
Avec la permission de mon patron
Sans la permission de mon patron •

7. Pendant mon stage, j'ai été employé à
comme chez pendant {ou j'ai exercé la charge
de on le métier ou la profession de
pendant

);

8. Je suis sujet britannique par naissance, {ou par
naturalisation suivant le cas), tel qu'il appert des docu-
ments produits avec les présentes en date du
Et je fais cette^déclaration solennelle, la croyant cons-

ciencieusement vraie et sachant qu'elle a la même force
et le même elTet que si elle était faite sous serment, sous
l'empire de la loi do la preuve en Canada-.
Daté à

1. Voir sur les mots notaire

ou notaire public, l'article 4574

I

«ies Statuts réf. [1909] fondé sur
la loi (le 1900(63 V. c. 25).

{Signature.)

2. S.rev.ll906). c. 145, art.36.
fondé sur la loi de 1874 (37 V
f. 20).
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Déclaré devant moi à )

ce mil neuf cenl.
|

(Signature.)

Certificat du secrétaire, au verso de Cavit

Je soussi«iné, secrétaire du barreau de

, certifie que la présente notifi-

cation m'a été transmise le ioi"" ^^

mois de nn\ neuf cenl

avec les documents suivants:

Le secrétaire,

E. F.

C—{Article 4524)

Certificat du patron

CANADA
I

Province DE Québec
District de

j

BARREAU DE LA PROVINCE
DE QUÉBEC

Je soussigné, . avocat, domi-

cilié et pratiquant à . certi-

fie que M. A. B., de , étudiant endroit, a étudié dans

bureau, sous brevet, depuis K

jusqu ; qu'il accompli ses devoirs d'étudiant ré-

gulièremenl, sans interruption et pendant les heures ordi-

naires de bureau;

Qu'il ne s'est pas absenté, à part les vacances de juillet

et août, à ma connaissance, pendant plus d'un mois à la

foi&,excepté pour les raisons suivantes:

parce qu'il •

que pour (partie) ces absences il a eu

mon consentement; que pendant son stage il (ou n'a

pas) été employé en dehors des études de la profession, à

ma connaissance, comme
métier ou la profession de

la charge de pendant environ

suivant le cas)

Date

(ou a exercé le

, ou a rempli

(Signature.)
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ïy—(Arliclv I53«'.)

Certifiait d'admission à l'étude

<:anada
Provinck dk Québkc

) BAKHKAf m. LA PROVINCE

j
df; yuÉBEc

Les présente» font foi que
ayant Hi dûment examiné d'après les dispositions de la
loi, sur ses connaissances, capacité et moeurs, et le ra|)-
port des examinateurs en date du
lui ayant été favorable, ledit

est admis ù l'élude de la profession d'avocat dans la pro-
vince de Québec.
Donné en la cité de

, sous la signatu-
redu bâtonnier, le sceau' du barreau de la province de
Québec, et le contreseing du sec ré taire- trésorier, ce
jourde

mil neuf cent

Le Bâtonnier,

. .
C. D.

Le secrétaire-trésorier de POrdre,

V. M.
(L. S.)

Kn registre le

-(Arliele 4:>;i6)

Diplôme^

CANADA
I

Province de Québec
)

BARREAU DE I,A PROVINCE
DE QUÉBEC

A tous ceux qui ces présentes verront;

Salut:
Nous soussigné, bâtonnier de la province de Québec,
Vu le rapport à nous fait par les examinateurs du bar-

reau de ladite province, qu'ils se sontjenquis dus mœurs,
connaissances, capacité et qualités de M. A. B., de

1. S. réf.. art. W81 ; — Hèglc-
mcnts du Barreau (1917), art. 1 1

.

2. S. réf. [190^], art. J537
meutinii de la prestation du ser-

ment professionnel.
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: qu'il ent de bonnes mœiint; ciu'il poiMÔdc les

coiinaissum-rR, raparité cl qualité» requise»; qu'il esliw*

jet britannique et (|u'il s'est en tout ronformi'* A lu loi.

l'.N vKHi'i des pouvoirs à nous ronférés pur la loi, lui

avons donné et o<'lroyé, et par le» présente» lui tx)NN<>Ns

et otTHovoN» le présent dipi.ômi: lui ronférant le droit de

pratiquer comme avocat i;t PHoc.ÎRKrB devant tous le»

tribunaux de la provinrc deQuébee'.

Donné à , sous notre sein^tie sceau du Barreau

(lel • province de Québer.el le contre-sein^ de son

secrétaire-trésorier , le jour de

en l'an de Notre Seijjneur, mil neuf renl

Lf Bâtonnier,

(•.. I).

Ia' sicritaire-Irésorier de POrdre,

V. M.
CL. S'.)

F— {Articles 45.V), 4557)

Certificat constatant la qualité d'avocat

No
Commission No

CANADA I

Province de Québec
j

BARREAU DE LA PROVINCE
DE QUÉBEC

A tous ceux qui ces présentes verront;

Salut :

Je soussigné, secrétaire-trésorier du conseil général du

barreau de la province de Québec, en vertu des pouvoirs

1. Ijes lois constitutives des

tribunaux fédéraux donent aux

avocats des diverses provinces le

droit de pratiquer devant la

Cour suprême et la Cour d'éclii-

quer. (S. rcv. [1900]. c. 13'J,

art. 21 et c. 1 10, art. 16. Cf. C.
procarl. U.

2. S. réf. [19091, art. .1538.

4181;—Règlements du Barreau

(1917), art. 11.
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f|ui me Honl tonrérés par la loi.cerline pur les présentes
que M.

. de
, est porteur d'une

rommissioD d'avwnl de lu province de Québec, lui arcor-
danl le droit de pratiquer comme tel dans toutes les cours
de justice de cette province.ct ccrtilie de plus que le |)or-

teur de cette commission H'est en tout conformé aux cxi-

f{ences de la loi.

Kn conséquence M.
, doit être con-

sidéré, partout où il sera nécessaire, comme si son nom
était sur le tableau de l'ordre des avocats pour l'année à
compter de ce jour.

Donné en la cité de
sceau' du barreau de la

jour du moi» de

Kncur mil neuf cent

|I- S.l Lf secrilairc'lrésoriir du
prooince dv Québec^

, sous mon seing et le

province de Québec, ce

, en l'année «le Notre Sci-

Barretiu de la

V. M.

I. s. nf. llW.ll, iirl. 1181;—IU«?emcnls du Barreau (1917). art. 11.



RÈGLEMENTS du BARREAU
DE LA

PROVINCE DE QUEBEC
(Adoptés le 25 octobre 1917)

TITRE I

CONSEIL GÉNÉRAL

Chapitre i

Assemblées du conseil général

Article l. Aussitôt que le secrétaire-trésorier du con-
seil général est informé de l'élection des bâtonniers de

section et de la nomination des délégués', il convoque les

membres du Conseil général par lettre adressée à chacun
d'eux.

Les assemblées du Conseil général sont tenues à Québec,
Montréal, Trois-Rivièrcs et Sherbrooke, suivant l'avis de
convocation.

Le Conseil général peut néanmoins déterminer le lieu

de ses séances et de ses assemblées générales ou spéciales.

Le bâtonnier et le secrétaire-trésorier peuvent convo-
quer des assemblées spéciales, et cinq membres du con-
seil peuvent requérir le .secrétaire-trésorier de c )nvoquer
une telle assemblée, sauf le droit du Conseil général d'en
ordonner autrement.

Los assemblées du Conseil général ont lieu aux jour,

heure et lieu indiqués dans l'avis de (•onvocation^

2. La convocation se fait pur lettre adressée, huit jours
d'avance, à chacun des membre- du Conseil par le secré-

taire-trésorier ou, en cas d'absence ou d'incapacité, par
son suppléant, ou par le bâtonnier général, ou enfin

par cinq membres du Conseil lors((ue le secrétaire et
le bâtonnier général ont retardé de le faire plus de huit
jours après en avoir été requis par écrit par cinq membres
du Conseil'.

1. S. réf., art. 431»;. 2. S. réf., art. 1 190.

S. réf.. art. 1489-1490.
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3. L'avis de convocation doit mentionner, autant que
possible, l'ordre du jour. L'avis pour les assemblées spé-

ciales doit mentionner le but particulier de l'assem-

blée; et il n'est considéré aucune autre affaire à telle

assemblée spéciale, à moins que les deux tiers des mem-
bres du Conseil général ne soient présents et n'en déci-

dent autrement à l'unanimité.

4. Les assemblées, en général,ont lieu dans la salle du
conseil de section ; néanmoins, après avoir été ouverte,

l'assemblée peut être ajournée à un autre endroit*.

On y procède suivant le Règlement des délibérations de

l'Assemblée législative de Québec (1915).

Chapitre ii

ArrRiBUTioNs des officiers du Conseil général

5. Le secrétaire-trésorier rédige, dans des registres dis-

tincts, les procès-verbaux des délibérations des assemblées
du Conseil général et du bureau des examinateurs II est

le gardien des archives du Conseil et de celles du bureau
des examinateurs-, et les tient dans un endroit sûr et à
l'épreuve du feu. Il surveille l'accomplissement des de-
voirs de toute personne choir.ie pour garder en dépôt des
exemplaires de recueils de jurisprudence.

Il garde copie de toute la correspondance; il conserve
aussi tous les documents qu'il reçoit^

1. s. ref.art. 419(M1'.»1. Le
quorum du Conseil général csl
composé de la majorité de ses
membres.

!.es décisions se rendent à la

pluralité des sulTrages des mem-
bres présents.
Outre son vote ordinaire, le

bâtonnier de la provinee, ou le

président temporaire choisi en
son absence, a voix prépondé-
rante.

2. S. Te,., art. 4=)22.

i. Election du bâtonnier gé-
néral, S. réf., art. 4187. 4188.
4190;—tableau de l'Ordre, art.
4.V)5. 4.5.56, 4358, 4559 et s.;—demandes de projets de loi

concernant l'admission d'aspi-
rants à l'étude ou à la pra-
tique du droit, art. 4175;— rè-

glements du Barreau, art. 4483;—procédures sur appels inter-
jetés au conseil général, art. 4503;—avis de radiations. art.l5ô9;—<-onfectioii du tarif des hono-
raires, art. l.'>65;— honorai-
res des secrétaires, art. 4526,
4538, 4556;—examens: avis des
aspirants à l'étude et à la prati-
que, art. 4521, 4531;—rapport
des examinateurs au bâtonnier
général, art. 4.536;— certificat
d'admission à l'étude et à la pra-
tique, art. 4538.
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Chapitre m
Des fonds du conseil général

6. J-« secrétaire-trésorier dépose, au nom du Barreau
de la province de Québec, dans une des banques du Ca-
nada, tous les deniers du Conseil général. Il n'en peut
retirer aucune somme, sans la signature du bâtonnier
général ou du bâtonnier de la section où il réside. Il peut
néanmoins retenir une somme n'excédant pas cent piastres

pour faire face aux dépenses courantes.

7. Le secrétaire-trésorier doit tenir un compte régulier

des deniers par lui perçus el déboursés'.

8. Lors de l'assemblée annuelle du Conseil général, et

chaque fois qu'il en est requis par le Conseil.le secrétaire-

trésorier dépose un état des recettes et dépenses et pro-

duit ses livres et pièces justificatives. Cet état est ac-

compagné d'un certificat de vérification d'un expert comp-
table nommé par le bâtonnier général ou par le bâtonnier
de la section où réside le secrétaire général.

O. Chacun des membres du Conseil général, quel que
soit le lieu de sa résidence, a droit à une indemnité de vingt

-

cinq piastres pour chaque jour de présence à une assem-
blée du Conseil ou d'un comité dont il fait partie.

10. Les examinateurs et le secrétaire reçoivent cha-

cun, à chaque examen, une somme de cent piastres pour
toutes dépenses et rémunération^.

Les examinateurs adjoints reçoivent chacun cinquante

piastres par examen et, en outre, leurs dépenses de
voyage.

Chapitre iv

SCEAU

11. Le sceau du Barreau porte une colonne d'or-

dre dorique, avec la date: 1849, inscrite sur la base, et

les mots suivants sur la marge: Barreau de la province

de Québec. Bar of the Province of Québec'.

1. S. réf.,

4528, 1558.

art. -I.')17, I.V2(i, 2. S. réf. art. 1522.
i. S réf.. art. 1181.

4538, l.'>.")6.

4.537.
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TITRE II

BIBLIOTHÈQUE des SECTIONS
ET Dns ASSOCIATIONS

(S. réf.. art. 4506-4317)

12. Les secrétaires des sections d'Arthabaska, de Bed-
ford et de toute autre section qui peut être fondée
à l'avenir, et, à leur défaut, les bâtonniers des sec-
tions, les secrétaires ou les présidents de toute asso-
ciation de bibliothèque', sont tenus de transmettre chaque
année, dans le moisd'avril.au secrétaire-trésorier du Conseil
général un catalogue certifié de leurs bibliothèques respec-
tives, avec un rapport sur l'état de ces dernières, et leur
accroissement durant l'année écoulée, l'enuroit où sont
tenus les livres des bibliothèques, et un compte des sommes
perçus et de l'emploi qui en a été fait'.

13. Le secrétaire-trésorier du Conseil général com-
munique ces rapports à la première assemblée du Conseil
général nouvellement élu.

14. Lorsqu'une section ou association de bibliothèque
n'a pas, conformément à l'article 13, fait son rapport avant
l'assemblée, il est du devoir du secrétaire-trésorier de le
déclarer à cette asscmblée;et il doit, avant le premier sep-
tembre suivant, se transporter au chef-lieu de la section oi-
association pour constater par lui même l'état de la biblio-
thèque et prendre connaissance des livres de recettes et
dépenses de la section ou association.

II fait en outre cette visite tous les trois ans.
Il rend compte de ses visites à l'assemblée suivante du

Conseil général.

1. Il y a des associalians de
bibliothèque dans la Beauce, Jo-
llclte, Kamouraska, Rimouski et

Saint-Hyacinthe. S. réf., art.

J.'>12, I.JI3.

.i._ .S. réf., art. lis.? j^; i.ym^
t.il5, 1317;—loi de lX6'.t (29 V
c. 28). .
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IS. Il est du devoir de tous les officiers des sections ou

tissociations de bibliothèques, d'aider le secrétaire-trésorier

du Conseil général dans ses recherches et de lui donner

communication de tous livres et documenls dont ils ont la

garde et la possession.

Le refus de ces officiers de se conformer au présent ar-

ticle est dérogatoire à la discipline et à l'honneur du Bar-

reau.

16. Sur le rapport de l'un de ces olHciers, le Conseil

général peut, après avis donné à une section ou associa-

lion de bibliothèque dissoudre cette section ou associa-

tion, s'il trouve que les fonds sont insuffisants pour main-

tenir une bibliothèque, ou qu'il n'en est pas fait un em-
ploi convenable et utile'.

TITRK III

ADMISSION à L'ETUDE et à la PRATIQUE

(S. réf., art. 1521- 45 lli)

Chapitre i

Dispositions générales

17. Les examens (lu Barreau pour l'étude et la pratique

se lont semi-annuclkmcnt, le 'leuxième mardi de janvier

à Montréal, et le premier mardi de juillet à Québec'.

Quand un de ces jours est férié, l'examen a lieu le pre-

mier jour non férié qui suit.

18. Le bureau des examinateurs du Barreau de la pro-

vince est composé de dix examinateurs nommés annuelle-

ment dont trois par le conseil du Barreau de Montréal,

deux par le conseil du Barreau de Québce, et un par

le conseil de chacune des autres sections^

1. S. réf., art. 131.').

•2. S. réf., art. 1522.

;5. A ce nombre est adjoint,

en conformité de l'article ij2i,

S. réf., un profes.seur de chaque
faculté de droit universitaire lé-

galement constituée dans les sec-

tions de Montréal et de Québec,

si d'ailleurs aucun professeur
d'une telle faculté n'est nommé
autrement pour faire partie du
bureau desexaminatcurs. S. réf.,

art. ij'22 modifie par la loi de
1912, '2 Geo V.c. ;J7.

.attributions des examinateurs:
S. réf.. art 1531-I.J37.
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10. II estnommé trois personnes, parmi les professeur!

des collèges classiques de celte Province, comme examina-
teurs adjoints, pour l'examen préparatoire à l'étude du
droit, dont deux sont d'origine française et le troisième
d'origine anglaise. Les devoirs de ces examinateurs ad-
joints sont de préparer les questions pour l'examen écrit,
d'apprécier les réponses à ces questions et de soumettre au
bureau des examinateurs un tableau contenant les pseu-
donymes avec le nombre de points obtenu par chaque
randidat sur chaque matière lis aasisicnt aussi à l'exa-
ment oral et y prennent part'.

20. En cas d'absence.d'incaparité ou de refus d'agir de
l'une des personnes choisies comme examinateurs adjoints,
le secrétaire-trésorier, après avoir consulté le bâtonnier gé-
néral ou le bâtonnier de la section où se fait l'examen
choisit un remplaçant.

21 . Aucun examinateur qui est parent ou allié d'un can-
didat à l'étude ou à la pratique ne peut prendre part à
l'examen de ce candidat, ni à la surveillance.

22. lin donnant son avis= \". candidat paie au secré-
taire de section un honoraire de S2 et il dépose' entre les
mains du trésorier les sommes suivantes:

Étude—Examen partiel -.-.-. $70— — entier ou pour admission
ii l'éude comme bacliclier ..... 12",

Pratique 200

De chacune des sommes ainsi déposées,-, trésorier de
section transmet, au moins dix jours avant la date fixée
pour les examens, au secrétaire-trésorier du Conseil géné-
ral, S30 pour les dépenses des examens et du Conseil gé-
néral.

1. S. réf., articles 4523, 4531,

2. S. réf., art. 4.524.

3. S. réf., art. 4526, tel que
modifié en vertu des pouvoirs
conférés au Conseil fiénéral par

l'article l')30. Voir l'article 4527.
S. réf., quant aux aspirants qui
ont obtenu de la législature le

privilège d'un projet de !oispéciul.

S. réf., art. 4538.
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Au cas où l'aspirant n'est pas admis à l'étude ou à la

profession, le montant déposé lui est remis, moins les tren-
te piastres déboursées pour les dépenses des examens et

du Conseil général'.

23. Les sommes déposées sont afTectées dans les propor-
tion suivantes à l'enregistrement des certificats d'admis-
sion à l'étude et des diplômes:

Étude—Certificat partiel ...... |i5
— — entier ou après admis-

sion comme bachelier - 20
Pratique—DiplOme --.-.••- 50

Sur réception de la lisle des candidats admis à l'étude

ou à la pratique, qui doit lui être transmise par le secré-

taire général aussitôt après les examens, le trésorier de
section doit transmettre à ce dernier les sommes requises

pour l'enregistrement susdit'.

24. L'avis et l'afTichaged'un mois exigés par la loi du
Barreau' sont réduits à quinze jours en ce qui concerne les

aspirants à la pratique.

Est abrégé à dix jours le délai décrété par la même loi*

pour la transmission, au secrétaire-trésorier du Conseil gé-

néral, des avis, reçus de la part des aspirants' et des piè-

ces et documents qui les accompagnent'.

25. Il est strictement défendu aux candidats de se

parler les uns aux autres, de se faire aucun signe, ou de

parler aux examinateurs pendant l'examen écrit, pas mê-
me au sujet des questions proposées.

Il est égaleipent défendu à tout candidat de s'aider de
livres ou de notes, de tenter d'aider ou de se faire aider.

Le bureau des examinateurs peut refuser d'examiner

le cahier de composition de tout candidat enfreignant les

dispositions du présent article ou exclure de l'examen

toute personne y contrevenant. Pendant les séances des

examinateurs, ces pouvoirs du bureau des examinateurs

peuvent être exercés par le secrétaire des examinateurs.
1. S. ref.,art. 4.V26,4528; 1. S réf., art. »,V28.

Règlements du Barreau, 5. Ibidem, art. l.Vil.

art. 10. 6. Ibidem, art. I.ÏW.

2. Ibidem, art. l.')'28.

9. Ibidem, art. 1521-1325.
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26. Les candidats ne peuvent sortir durant l'examen,
«cepté en cas de nécessité urgente et accompagnés d'un
«xammateur.

27. Le candidat à l'étude ou à la pratique qui, après
avoir subi avec succès l'examen écrit, a failli à l'exa-
men oral, n'est pas tenu, s'il se présente dans le cours de
l'année suivante, de subir un examen écrit.

Chapitre ii

Admission à l'étude

28. Nul ne peut être admis à l'élude du droit à moins
d'être sujet britannique et du sexe masculin'.

29. Tout candidat à l'étude doit produire avec son
avis' les documents suivants:

1. Un reçu du trésorier de sa section, du dépôt requis
par les règlements du Baireau de la Province';

2. Un certificat d'études et de bonne conduite signé
par les directeurs des collèges ou des institutions où il a
fait ou terminé son cours classique, ou par les profes-
seurs particuliers sous lesquels il a fait ces études;

3. Un certificat de bonne conduite* signé par deux
personnes connues favorablement dans la section, lorsque
le candidat a laissé le collège plus de six mois avant l'exa-
men»;

4. Uncertificat d'examen partiel, s'il s'agit d'une
demande a'aamiiJBiuir si l'i'.vaikken final pour l'étude».

30. Les bacheliers es arts, sciences.ou es lettres qui se
sont conformes à toutes les exigences de la loi concer»
aanl l'admission à l'élude de droit, peuvent y être admis

1. S. réf.. art 1183 §»•.

lû^l et l'arrêt dans l'affaire du
Barreau Je la province de Qué-

bec V. LangslaJJf (1916) 25 B. U.

11 confirmant 47 C. S. 131).

2. S. réf., art. 1324.

3. Art. 22.

4. Quinlilien, De Institutione

oratorio, livre XII, c. i. Son
posse orniorem rsse, nisi virum
bonum.

5. S. réf., art. 4534.

G. Ibidfm, art. 4524.
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sur présentation par eux-mêmes, ou sur simple transmis-
sion par les secrétaires de sections de leurs diplômes au se-

crétaire général qui doit les soumettre au bureau des exa-
minateurs*.

81. Un seul examen peut être subi sur toutes les ma-
tières du programme ou deux examens au choix du candi-
dat, comme suit: l'un sur les matières suivantes du cours
classique, savoir: le latin, l'anglais, le français, l'histoire,

la littérature, la gôographic, l'arithmétique et l'algèbre; et

un second examen, sur la philosophie,la chimie, la physi-
que, la géométrie et la trigonométrie. Il est facultatif

au candidat d'intervertir l'ordre des examens. L'élève qui
a subi un examen sur toutes les matières du programme
et qui a réussi sur toutes les matières de l'un des examens,
et failli sur quelqu'une ou quelqueii-unes des matières
de l'autre examen, n'est pas tenu de subir ensuite l'examen
sur les matières où il a réussi, mais seulement sur toutes

les matières de l'oxamen où il n'a pas réussi'.

Un certificat est accordé pour chaque examen subi avec
succès.

32. Si le rapport des examinateurs adjoints constate
que le candidat a obtenu le minimum voulu de points sur
chaque matière et sur chaque groupe de matières, le can-

didat est admis à subir l'examen oral; si non, il est rejeté

sans plus ample examen.

33. Lorsque le candidat obtient le minimum voulu de
points sur chaque matière et sur chaque groupe de matiè-

res, et lorsque l'examen oral est jugé suffisant, le bureau
des examinateurs en fait rapport au Bâtonnier de la pro-
vince. Si le candidat est refusé, soit sur l'examen écrit

soit sur l'examen oral, il n'est pas nécessaire que le bu-
reau des examinateurs fasse un rapport spécial; mais il est

alors du devoir du secrétaire-trésorier de mentionner le

fait dans le procès-verbal du bureau des examinateurs, et

de spécifier si le candidat a été refusé sur l'examen oral ou
sur l'examen écrit.

1. S. réf., art. 4475 fondé 3ur
la loi de 1890 f53 VicU c. 45) pré-

cédée par l'ordonnance tic iï3';

{•) Guillaume IV. c 10).
•1. S. réf., art. 4483 le.
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84. Toutes les questions sont imprimées en français et
en anglais par le secrétaire-trésorier ou par les exami-
nateurs adjoints qui doivent prendre les mesures nécessai-
res pour que ces questions soient tenues secrètes.

85. Les candidats à l'étude sont, durant rexamcn.sous
la surveillance immédiate du secrétaire-trésorier, du bureau
des examinateurs et des examinateurs adjoints.

86. Les candidats pour admission à l'étude écrivent
leurs réponses sur un cahier qu'ils signent d'un pseu-
donyme. Chacun met son pseudonyme sur une enveloppe,
et son nom dans l'enveloppe. Cette enveloppe n'est
ouverte qu'après que tous les cahiers ont été corrigés.

Chapitre m
Programme de l'e.xami:n PiiKPAnAToiHi;

; À I.'ÉTUDE DU DrOIT

37. Le programme de l'examen préparatoire à l'étude
du droit est le suivant':

I. Latin: Csar, De Bello Gallico — Virgile,

Knvidv, Il V. 1
,
1

1

,

\-1—Cic'r. m, Oratio pro Mi-
lone et les Catiliiiair< s—Analyse du latin.

II. Histoire: Histoire du Canad.i — Notions
g('nt'mlessiirrni.sto;r." de France, rilistoire

d'Angleterre, l'Histoire ancienne, grecque,
romaine et moderne.

LOTRES
III. Géographie: Xotion.s générale!» sur la ( iéo-

graphie .Vneieiine et Moderne.

IV. Belles lettres et Rhétorique: Principes
et Histoire de la Littérature— Composi-
tion dans la langue matemcllo du candidat
sur un sujet donné—Traduction de l'anglais

ou du français.

1. S. réf., art 4483. y, 4.529.
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V. Philosophie:

Monilf.

l^igi(|Ut>—M<'Ui>hyHtque—

VI Arilhmiiique: F^h .nmtn' lUgUn Hiiiipl,«_
Fruttion« «(nlinain»— Fraction» driiinalctt

—

Itijflf (II- troiHHiinplf— l^^gI(. d,. trow cnni-^
|M»«f -K.jçItH d'iiit^n't, d'i-w-onipU' et de

Algèbre: Jiimiu'hux t'<|imtionn du iM-cond

dvgn'- ini'hioivctncnt.

Vil

VIII. Giomélrie élémentaire et Trigoriométrie
plane.

IX. Physique et Chimie. N'oUoni» /h'mcnUi-
ri'!< l't K<'iit'mli's.

S8. L'examen par écrit sur les diverses matières du pro-
{{ramme est partage en trois séances dont la durée totale
e dépasse pas neuf heures et demie. Il est accordé
KKK) points pour tout l'examen.

1. Une séance de trois heures pour le latin, l'histoire et
la géographie, dont les deux tiers sont consacrés à une
version latine, avec analyse: le nombre des points attri-

bués à celte matière est de 250. Le nombre des points
pour l'histoire et la géographie est de 80.

2. Une séance de deux heures et demie pour la littéra-

ture, la composition et la traduction, du français en an-
glais ou vice versa. Le nombre des points pour la compo-
sition est de .JO,pour la littérature, de 40, et pour la tra-

ductio'i, de 30.

I^s matières qui font le sujet du travail de la seconde
partie de la première séance et de toute lu seconde se par-
tagent en deux groupes pour-ôlrc tiiv-'s au sort:

a) Histoire ancienne et moderne. Histoire du Canada,
Belles-lettres. Rhétorique, composition" et traduction.

b) I listoi.-e de France et d'Angleterre. Géographie,! Ijs-

toire de la Littérature, composition et traduction.

Il est accordé 100 points pour l'orthographe et la cor-
rection grammaticale dans toutes les matières de ces deux
séances, dont 50 pour la version et 50 pour le reste.
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3. L'autre séance e»l ronsocrée aux iiriences et dura
quatre hrurcH.

I^ candidat rhoinit les matières de celte sf'oncc comme
suit:

I

Philosophir ...
a) Arithmititfue, (n'omilrie, Trign-\

nomitne el Physique - - - |

b) Arithmétique, Algèbre el Chimie]

Heures Points

2 'i-'iO

250

ou II

Mathématiques . - .

a) Philosophie et Physique

b) Philosophie et Chimie •

1
250

250

Les groupes marqués (o) et (b) dans chacune des deux
séries sont tirés au sort,

L'examen est nul, si le candidat ne peut obtenir

les troir> cinquièn^es des points sur le latin dans son

ensemble elle tiers sur chaque extrait et l'analyse gram-
maticale, la moitié sur la philosophie, si l'élève a choisi la

sé;ii> No 1, ou la moitié sur les mathématiques, s'il a choi-

si la série No 2, avec en outre, dans chaque cas la moitié

sur chaque groupe tiré an sort et le tiers sur chacune des

matières séparément de ces groupes, pour les lettres; le

tiers sur chaque groupe tiré au sort pour les sciences et le

sixième sur chacune des matières de ce groupe; enfin les

trois riuitrts sur l'orthographe et la correction grammati-
cale.

Chai'ithk IV

EXAMKNS I-Otn l'admission à la PKATIyUE

30. Le candidat à la pratique doit produire, avec son
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av», tout les documents requis par lu loi* el les règ'ements,
entre autres, les suivants:

1. Un reçu, du trésorier de sa section, du dépôt requis»;
2. Son certiHcat d'admission A l'étude*;
3. Son acte de naissance, ou la meilleure p.euve pos.

•ibie de son âfte. à défaut de registres*; et si l'as-
pirant ù la pratique est sujet britannique par naturalisa-
tion, les ciTlificnts de I autorité compétente à cet effet»;

4. Copie authentique du brevet, et tout transport de
brevet»;

5. Un certificat (raccomplissemcnl régulier et assidu
de ses devoirs d'étudiant en conformiîc de la loi' cl de
bonne conduite. siRné par le patron ou le» patrons sous
lesquels il a étudié.ou la preuve que le palnma refusé le cer-
tificat sans cause valable ou qu'il a été impossible de l'ob-
tenir du patron; <Ians ce cas, le candidat doit fournir une
autr.- preuve équivalente de bonne conduite.

Il |>eut aussi être suppléé dans les mêmes cas, au dé-
faut de certificat de stage r,ue doit donner le patron,
par une prouve iu«ée sunisantc par les examinateurs.
40. Quant aux porteurs d'ur. diplôme conférant un

dégrc en droit obtenu dans une université de cette pro-
vince, ils doivent le produire avec un certificat des au-
orilés universitaires (|uant à la durée du cours suivi et
au nombre de leçons auxquelles ils ont assisté».

41. Nul n'est admis ù l'exercice de la profession d'avo-
cat ;'» moins d'avoir subi un examen écrit et oral, excepté
les avocats ou ^;rrjs/<Ts de l'une des i)rovinces du Canada,

1. S. réf.. art. JÛJI §2.

2. S. réf.. art. 4520 modifié

par les l'tèglenu'iits du Barreau
en vcrlu des pouvoirs conKrés
par l'article IjJO, S. rcf.

3. Ihiil., art. X'iM suivant la

formule P de l'annexe de la loi

du Barreau

.

4. /ftjrfem.arl. 1331;—C.civ.,
art. 51.

5. Lni (le naturalisation de
19U(c. 7) modinfeen 1915 (c.

47) et rarrêté en conseil du 23

décembre 1914 {Gazelle Cana-
da, ^\ip\>\émtntd\i9}anv. 1915).

«. S. réf., 4531, sauf 4532
reproduisant unemodificationde
1903(3 Ed. VII. c. 31. art, H).
7. S. réf., art. 4531.
«. S. réf.. art. 4531. 4533;—

les Règlements du Barreau (1917).
art. 53;— la formule C de l'annexe
de la loi du Barreauen conformi-
té de l'article 4.524. S. réf.;—S.
réf.. art. 4531-4537.
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qui peuvent, dnn» le» rai prévus
i loi" être admi»

ur un simple exumen oral.

42. L.r* quenlion» |MMir l'cxuinen <Vrit(iour la prali-

que sont rhoisies le mutin même ;ie l'examen, duns lu

salle où l'examen iloil avoir lu-ii, ou dan» une salle voisi-

ne Kllcs sont dictres immi'diiittmicnl uprî^s fi tous les

candi<lals ri-unis dans la salle et cs|iari'slcs uns des autres,

de manière qu'ils ne |)uissc-nl communiquercntrc eux.

43. Ixs cahier» de composition pour la pratique sont
mis dans des envclop|H's. Sur l'enveloppe rachetée con-
tenant le premier cahier de com|iosition, le candidat doit
écrire son nom. Au-di-ssous de ce nom le président du bu-
reau de» examinateurs ou un examinateur, ou le secré-

taire-trésorier appose sa slKUalnn'. Le tout est «ardé
sous clef, en lieu sûr, par le secrélairc qui n'ouvre cette
enveloppe qu'après que le dernier cahier de composition
est terminé. Les enveloppes contenant les premiers cahiers
sont alors ouvertes une à une, par le scTélaire en présen-
ce des candidats et du président du bureau des examina-
teurs, et les deux cahiers de chacun des candidats sont mis
dans une nouvelle enveloppe (pii est cachetée immédiate-
ment et surlaquelle il n'\ a aucun nom, pseudonyme, si-

t{nc ou marque quelcon(iiie. Une enveloppe cachetée
contenant le nom du candidat, écrit par ce dernier, est

mise dans chacun des cahiers. Les cahiers sont mis sous
clef, en lieu sûr, et restent sous Ki f^arde du secrét3irc,qui

les ouvre un à un. seulement, pour les fins de la correc-
tion.

44. Les enveloppes contenant les noms des candidats
ne sont ouvertes qu'après que tous les cahiers ont été
corrigés, et que la décision des examinateurs a été ren-
due.

45. Il est accordé un nombre de points sur chaque
matière; et nul n'est admis à l'examen oral, à moins
d'avoir obtenu au moins la moitié du total des points sur
toutes les matières réunies, et le minimum des points sur
chaque matière, ainsi qu'il est établi ci-après.

1. S. réf.. art. 1539:—loi de 1869 (29 V. r, 28).
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. 46. Deux ou trois questions sont posées sur chacune
des matières suivantes, et il est accordé et requis le nom-
bre de points et le minimum suivants, sur chaque matiè-
re, savoir:

1.

2.

3.

4.

5.

6.

8.

9.

Histoire du droit - - 20
Droit romain - - - - 20
Droit civil .... 59
Droit commercial et

maritime - - - .25
Procédure civile - - 25
Droit international public

et privé, et autres ma-
tières que les examina-
teurs jugent à pro-
pos de choisir - . 15

Droit criminel cl procé-
dure - - - - 20

Droit constitutionnel

et administratif - - 20
Droit comparé' - - 10

Nombre de points Minimum
25

30

60

35

35

20

25

30

15

Un tiers

Deux tiers

Un tiers

La moitié

Un tiers

47. Les réponses à l'oxamcn écrit pour la pratique
sont lues et corrigées comme suit: deux cahiers en comité
plénier et les autres par des sous-oomités de trois au moins.
Cependant le bureau des cxammateurs peut corriger

tous les cahiers en comité plénier.

48. L'examen écrit est divisé en deux séances de trois
heures chacune.

49. La surveillance des candidats à la pratique, durant
l'examon écril.est confiée aux soins immédiats des examina,
leurs et du secrélairo-lrésorier.

30. Outre le scrnunl que le candidat admis doit prêter
de bien et fidiMemenl rcni|)lir ses devoirs professionnels,
il doit prêter celui d'alléi-eance suivant les formes prescri-
tes par les lois fédérales- et provinciales'.

\ l,e sous-articK- !» dp j'arli- que lorsquo les universités auront
de 46 et le paragraplie de I arti- établi cl donné tel cours de droit
de "l'i des Hcfilenients du Har- comparé.
reau (1017) relatif au droit coin. 2. S. rev., c. 78,
paré ne deviendront en vigueur, .;. S. réf., art. 606 et l'i;!?-

loi de 1901 (1 Ed. VII. ce, Vlb).
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Chapitbk IV

Pbogramme du cours de droit universitaire

51. Le cours de droit donné et suivi dans une univer-
sité ou dans un collège de droit de celte Province, et le
diplôme ou le degré en droit accordé aux étudiants par
cette université ou ce collège.n'ont de valeur relativement
à la loi du Barreau que si le programme ci-dessous a été
SUIVI effectivement par l'université ou le collège et par le
porteur du diplôme'.

52. Un cours régulier de droit dans une université ou
dans un collège, en cette Province, consiste en sept cent
quatre-vingt leçons d'une heure chacune. Ces leçons sont
données sur les sujets et dans les proportions ci-dessus:

Droit romain: 103.

Ce cours comprend une introduction à l'étude du droit,
i plication, avec commentaires, des Inslitules de Jus-
tinien et les principaux jurisconsultes romains.

Droit civil, commercial et maritime: U.î.

^
Ce cours doit durer au moins trois ans. Il comprend

l'histoire du droit français cl du droit canadien, l'ex-
plication, avec commentaires, du Code civil de la pro-
vince de Québec, et les lois relatives au commerce et à la
marine.

Procédure civile: 103.

Ce cours doit être suivi au moins pendant deux ans.
Il comprend l'explication, avec commentaires, du Code

de procédure civile et des lois qui le modifient et le complè-
tent, l'étude de l'organisation des tribunaux civils de celle
Province et l'histoire des diflérenles organisations judi-
ciaires du pays; et les procédures spéciales indiquées
par des statuts ou des lois d'une nature générale et la loi

et les règlements concernant la discipline du Barreau.

1. S. réf.. art. U8;t §f, U\\.
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Droit inlernational public el privé: 21.

Ce cours comprend l'étude de l'histoire et des sources
de ce droit, des sujets de ce droit et de ses objets (droits
primaires et secondaires des États souverains), des lois de
la guerre, des traités de commerce et d'extradition,etc.,en
vigueur au Canada, ainsi que les droits et obligations des
citoyens de la province de Québec et du Canada et des
étrangers dans les cas de conflits de lois.

Droit criminel: 69.

Ce cours comprend l'histoire du droit criminel canadien,
l'organisation des tribunaux criminels, la procédure crimi-
nellc.leb tomnientaiies sur les lois concernant le droit cri-

minel du pays, l'étude comparée du droit criminel anglais
et du droit criminel du Canada. Il se donne pendant
deux ans.

Droit constilutionnel et administratif: 41.

Ce cour comprend l'étude des dilîércntes constitutions
politiques et des institutions publiques du pays.des attri-

butions, de l'organisation et du fonctionnement du Parle-
ment fédéral et de la Législature provinciale, des lois sur
l'instruction publique, et le Code municipal.

Droit comparé: 30 IrçonsK

Ce cours comprend rélude succincte du droit coutumier
anglais et des notions générales sur les principales lois ci-

viles et commerciales des autres provinces du Canada.

33. Le candidat à la pratique qui a obtenu un degré
en droit dans une université on un coilèi»?' de cette pro-
vince doit produire, avec son avis, un ccrtilicat du rec-

1. Le paragraphe de l'art icic

59 des Rèi;lctnenls du Barreau

(1917) relatif au droit cimparé de
même que le fous-article 9 de
l'arliclc 16 des mêmes règlements

no deviendront en vigueur que
lorsque les universités auroat
établi et donné ce cours de droit

comparé.
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teur ou principal de l'universilé ou du collège, consta-
tant qu J a suivi les cours de droit dans telle université ou
tel collège pendant au moins trois ans.confermement aux
statuts du Barreau, et. de plus, spécifiant le nombre
de leçons suivies réellement par lui sur chaque matière
comprise dans le programme précédent pendant chacune
des trois années et pendant ces trois années réunies».

54. Les examinateurs doivent refuser d'accepter ce
degré comme valable pour les fins de la loi du Barreau
s Us sont d'avis que le programme ci-dessus mentionné
n a pas été suivi effectivement par le candidat.

TITRE IV

TABLEAU DE L'ORDRL-:
(S. réf., 4555-4562)

55. Lessecrétairesde sections sont tenus de transmet-
tre chaque année, avant le cinq mai. au secrétaire-trésorier
du Conseil général, outre la liste des ofTiriers» et un exem-
plaire des règlements de leurs sections, un tableau fidèle
des membres de leurs sections respectives, indiquant ceux
qui sont qualifiés et ceux qui ne le sont pas. par leurs
noms, pronoms et résidences et spécifiant si aucun d'eux
exerce un métier, négoce ou charge quelconque, avec
mention de ce métier, négoce ou charge, s'ils ont ces-
se de pratiquer et pour quelles raisons*.

Les trésoriers de sections et d'associations de bibliothè-
ques* indiquent aussi, dans leur rapport annuel au secré-
tairc-tresorier du Conseil général, la résidence de chaque
avocat qualifié à pratiquer et dont le nom doit être ins-
crit au tablean de l'Ordre».

1. S. réf., art. 4531.
2. /6i(/eni, art. 5131 el 4583

k;—art. 51. des Règlementt du
B.irreau.

3. S. réf. II909J. art. 4516.
4. Ihidem. art. 4512* et 4543.
5. IbHem, art. 4614 et 4555.
6. Ibidem: art. 44836. 4485.

4497, 4499. 4500
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50. Le tableau de l'Ordre indique larésidence de chaque
avocat conformément aux renseignements fournis par les

secrétaires de «ection et par les trésoriers de sections et
d'associations de bibliothèques'.

57. Les secrétaires de sections sont tenus d'informer
sans délai le secrétaire-trésorier du Conseil général du
décès de tout avocat de la section, et de toute cause qui
peut empêcher un avocat d'exercer sa profession'.

58. Les secrétaires de sections doivent aussi avant le
cinq mai, chaque année, faire connaître au secrétaire-tréso-
rier les noms des sténographes du ou des districts compris
dans leurs sections*.

59. Les secrétaires de sections doivent de plus en-
voyer avant le cinq mai, chaque année, au secrétaire du
Conseil général du Barreau uneliste des huissiers qui ont
droit de pratiquer dans le ou les districts de cette section
et des personnes qui ont été in lerdites au cours de rannée\
et les secrétaires sont autorisés à se faire remettre gratui-
tement ces listes par le protonotaire de chaque district,

aux termes de la loi du Barreau'.

1. Pour la publicité du ta-

bleau, S. réf., art. 4358.

2. S. réf., art. 4559.

3. Ibid.. art, 3 188. 3191, 1305.

4. Voir la loi impériale de

1836 (6-7 Guil. IV. c. 86;—lo
Revue pratique de droit français

[18601 I.X. 457;-|19r.21 XIII.

332;-[1863i .\.X, U7;-.\XI,
316;—la Revue critique de légis-

lation et de jurisprudence (1887]

XVI. p. «7ets.;-Baudry-La-
cantinerie, I . Des Personnes, no

792, p. 521;—Beudant, Étal elai-

pacite des personnes, II, 6.'J9;

—

Planiol, Précis de droit civil, I,

187 et s..no 473;—la loi françai-
se du 19 mars 1893 sur la publi-
cité des interdictions cl la Revue
légale (nouvelle série), X, 482;—
la loi française du 17 août 1897
sur la publicité du mariage (Du-
verger.Lois et décreU [18971,415;
—Sirey, 1897, 4, 381-382);—le
Code de droit caa inique (1917)

(Canon 1130 sur la publicité du
mariage)

.

2. .S. réf., art. 4566 fondé sur
la loi de 1903 (3 K |. VII. c. 31.
art. I0)t—S. réf., art, 7608;—
loi de 1902(2 Ed. VII, c. 43,
art. 57.
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TITRE V

DISCIPLINE

Chapitre i

Charges et professions incompatiblf.s

60. Sont incompatibles avec l'exercice de la professioa
d'avocat :

1. Les fonctions de l'ordre judiciaire', les emplois des
officiers de justice, et les charges permanentes des fonc-
tionnaires attachés aux tribunaux de la province^ ou em-
ployés dans les services de l'administration de la justice

en matières civile, criminelle ou mixte, y compris !es

fonctions de shérif, de protonotaire, de greffier des appels,

de greffier delà Cour de revision, de greffier de la qou-
ronne, de greffier de la paix, de greffier de la Cour de cir-

cuit, de greffier de la Cour des commissaires, de coroner,
de geôlier, ainsi que de leurs dêputés.adjoints, substituts',

employés, commiset expéditionnaires, les fonctions d'huis-
sier, de constable et d'agent de la paix', les fonctions de
sténographe et de traducteur aupri>s des tribunaux, mais
à l'exception des fonctions de recorder ailleurs qu'à Mont-
réal et à Québec», de procureur de la couronne et de son
substitut, d'arbitre*, d'amiable compositeur, de liquidateur
de curateur et de syndic, de commissaire enquêteur, et de
commissaire pour recevoir les serments ou pour l'apposi-
tion et la levée des scellés;

2. Les emplois permanents dans l'administration, soit
fédérale, soit provinciale, sauf les charges d'assistant-

procureur général, de légiste (sprcial law ojjiccr), de secré-
taire-légiste {law clerk) de la législature, et toute fonction
se rattachant au contentieux';

3. Les fonctions du ministère ecclésiastique:

1. S. rev. |19<>61. c. l.{8, art I.

3:?;—S. rcf.[1909),art. 3334,338:5. :,.

2. S. réf., art. 305.3. 6.
3. Ibidem, art.-3067, 3091. 7.

(^()(le criminel, art. i2.

S. réf.. art. âSHi.
C. proc., art. 4l3o et s.

S. réf.. art. 1183.
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4. Les emplois permanents d'instituteurs, sauf pour

l'enseignement de matières se rattachant à la science du
du droit;

5. Les emplois dans les corps publics, les établissements
d'affaires, et généralement dans le commerce ou l'indus-
trie, sauf les charges de membre ou d'officier d'un con-
seil d'administration et les services du contentieux;

6. Les emplois à gages, à salaire ou à traitement
fixe, autres que ceux du contentieux, et qui ne font pas
l'objet d'exceptions ci-dessus mentionnées.

61. Sont encore incompatibles avec l'exercice de la
profession d'avocat :

1. La profession de notaire'.de médecin et chirurgien,
de dentiste, d'arpenteur, d'architecte, dingénieur civil,
de pharmacien, et toute autre profession libérale;

2. La profession d'agent d'affaires, d'agent financier,
d'agent de recouvrement, de prêteur d'argent, de prêteur
sur gage, d'agent de change, et de courtier';

:\. La spéculation sur des achats et reventes d'immeu-
ble, de créance, ou de valeurs;

1. Toute espèce de commerce, de négoce, d'industrie
ou de métier;

.') Toute charge, sauf les ser\'ices du contentieux, dans
les professions, étals et commerces ci-dessus.

Chapitre ii

Actes dérogatoires

62. Sont dérogatoires à l'honneur et à l'exercice de
la profession d'avocat, entre autres actes, les suivants :

1. Prendre dans une annonce, une carte d'adresse, une
rirculaire, ou une lettre, la qualité d'agent d'affaires, d'a-
gent financier, d'agent de recouvrement, de prêteur d'ar-
gent, de prêteur sur gage, d'agent de change, ou de cour-
tier, ou s'annoncer, dequelque manière quecesoit, comme
exerçant l'une des professions ou l'un des commerces.

1. S. réf. 11909], arl, 4397-

l,VJ8; — l'ordonnance de 1785
(25 George III, c. 1).

2. S. réf., art. 4512 fU.
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négoces ou métiers déclarés incompatibles avec l'exercice
de la profession d avocal ;

2 Exercer sa profession dans une procédure judiciaire
quelconque, si la partie que l'avocat représente a fait à
sa connaissance, directement ou indirectement, avec quique ce soit personne, société, association ou corporation,
des conventions, écrites ou verbales, par lesquelles lesditS
personne, société, association, ou corporation, ont chargé
ledit avocat de la représenter dans ladite procédure aux
frais et risques, en tout ou en partie, de telle personne
société, association ou corporation';

3. Exercer sa profession davoc'al. directement oumdirectement. soit seul.soit conjointement avec un avocat
compétent, quand on est inhabile à l'exercer en vertu de
la loi ou des présents règlements^;

4. Prononcer des paroles nu publier des écrits con-
trairesaux lois, à la paix publique et à la sûreté de l'État-

0. Manquer, dans sa conduite ou dans ses paroles du'
respect du aux tribunaux et aux autorités publiques-
6 Compara.lre.ou plaider devant un juge.un magistrat

de district, un recorder, un juge de paix ou un autre fonc-
lonnaire siégeant dans une cour ou exerçant des fonc-
tions judiciaires, avec lequel cet avocat ou son associé estparent ou allie, soit en ligne directe soit au deuxième de-
gré en ligne collatérale';

7. Publier ou communiquer pour publication un rao-
port de procédures judiciaires faux, ou injurieux pour
1 honneur ou pour la dignité de la magistrature ou du Bar-

X. Révéler un secret profcssionnep-
9. Délaisser un client à la veille de' l'audition ou de

1
instruction de sa cause, sans lui avoir donné le tempsde se constituer un nouveau procureur, ou en lui impo-sant des conditions injustes;

^

dè/L
Se rendre coupable de tout abus de confiance au

détriment d un client; spécialement, acquérir pour soi-

J. S. ref.[190S>I, art..l512.
2. Ibidem, art. 4542 J2.
3. C. proc., art. 237 §8 et

la loi française du 30 août 1883.
4. C. proc., art. 332.
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mCme, ou pour des parents ou amis, soit en son nom»
soit en leurs noms, soit au nom de personnes interposées

ou d'associés, en tout ou en partie, des droits dont l'exis-

tence ou les titres n'ont été connus par l'avocat que

par suite de consultations de la part du client qui avait

ou croyait avoir droit à cette réclamation et qui en est

ainsi privé;

11. Retenir indûment les deniers, les titres ou les do-

cuments d'un client';

12. Surprendre la bonne foi d'un confrère, ou se ren-

dre coupable d'abus de confiance ou de procédé déloyal

dans les rapports professionnels et sociaux entre 'onfrères;

13. Solliciter, ou faire solliciter pour soi, des clients

ou des affaires;

14. Pactiser de quelque manière que ce soit avec un

ofllcier de quelque administration publique ou avec un

agent d'affaires pour s'assuref des clients ou des affairés;

15. Convenir avec un client qu'on recevra de lui,ou ac-

cepter de lui un salaire, en renonçant aux honoraires ré-

guliers, tels que réglés par tarifs, et auxquels on pourra

avoir droit contre lui, ou en lui abandonnant les honorai-

res auxquels on pourra avoir droit contre la partie adver-

16. S'engager envers un client à abandonner, remettre

ou réduire les honoraires ou déboursés, tels que réglés par

tarifs, et auxquels on pourra avoir droit contre lui, faire

d'avance toute convention au même effet, ou offrir d'a-

vance pareil marché à un client en particulier ou au pu-

blic en général;

17. Recevoir d'un client des honoraires pour ses servi-

ces dans une cause où ce client a plaidé in forma pauperis

et où il a succombé';

18. Partager ses honoraires avec un client, ou faire

tout arrangement par lequel un client participerait ou

aurait un intérêt dans les honoraires';

1. C. civ., art. 1713, 7231.

2. C. proc. art. 89.

3. S. réf., art. 4542e fondé
tur l'art. 3561, S. réf. (18881, tel

que modifié en 1009 par la loi 9
Ed. Vil 11909), c. 2/. art. 4;—

art. 4545.
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19. Fùro rafqiiisition d'un droit litigieux ou d'une
créance dat s le dessein de former des procédur«>s it'fjulcs,

et, parce mnyj-n, de gagner des honoraires ou de faire un
profit .sur 11 <r<ance ou le droit acquis';

20. l'iitrepn'ndre ou poursuivre un procès avec orran-

gcmrnl de pat ticipation dans le résultat (fuo/n lilis'^,

21. Hrfler son nom à un avocat inhabie à pratiquer

ou à tout», îiulre personne qui n'est pas avocat, pour
leur pcniii liio do faire une procédure*.

Chapitrk m
Procédure et appkls

63. Les conseils de scction.et le Conseil gém-ral siégeant

en appel d'une d«'>cision d'un conseil de section, ont tou-

jours le droit d'exercer leur propre discrétion quant à la

gPRvité de l'acte reproché, et aux circonstances particuliè-

res établies i)ar preuve, et de décider, s'ils le jugent à pro-

pos, que les circonstances n'ont pas été dérogatoires à

l'honneur «l à la dignité de la profession.ou i|u'elles rendent

l'acte excusable •.

64. Tout membre du barreau qui se croit attaqué dans

^on honneur par un acte devenu public cl se rappi riant

à l'exercice de sa profession, ou qui croit son honneih jiro-

fessionnel compromis par un acte de l'autorité judiciaire,

a droit de porter plainte devant le conseil de sa section,

et de soumettre à ce conseil l'examen de sa conduite et

de ses actes, et d'obtenir sa décision. Le conseil de
section suit dans ce cas la procédure qu'il juge con-

venable, et statue d'une manière prompte et som-
maire, sauf appel au Conseil général suivant la procédure

ordinaire sur les appels en matière disciplinaire.

t. C civ., an. tl8.ï, 1582,1583.

2, C civ., art 1485.

3. S. réf., art. 4561 §8.

4. S. réf., an. 450.3-1504.
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TITRE VI

RFX:UEILS DE JURISPRUDENCE

05. Sont publiés, sous la drect ion du Conseil général»
de» rapports judiciaires des tribunaux de cette Pro-
vince, par séries, savoir: une pour les arrêts de la
Cour du banc du roi (juridiction d'appel) et deux pour
les décisions de la Cour de revision el lu Cour supérieure
et pour celles de la Cour de circuit'.

66. I^ Conseil général nomme les arrêlistes el les sté-
nographes et fixe leur rémunération.

Il détermine les mesures à prendre pour pourvoir à ta
conservation d'un certain nombre d'exemplaires.

67. Le secrétaire-trésorier du Conseil général surveille
la publication et la distribution des Rapports et fait, sous
la direction du Conseil, tous les contrats s'y rapportant.
II reçoit les plaintes de non-réceplion et s'en enquiert.

68. Pour assurer la publication de ces rapports, la con-
tribution fixée par la loi du Barreau» est augmentée d'une
somme de sept piastres payable par tout avocat au tré-
sorier de sa section, et par ce dernier au secrétaire-tréso-
rier du Conseil général*.

1. S. réf.. art. MW, 1317;— 3. S. réf.. art. 1187:—li-U
13-14 Vicl. [1851] c. 58, art. 14. Vicl. [1851) c. 58, art. 13.

2. Statuts refondus, art. 4317.
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TITRE VII

TARIFS

09. Le secrétaire général peut avec l'assentiment du
bfttonnier gr aérai et la sanction du lieutenant-gouverneur
corriger dans le tarif des avocats de la province de Qué-
bec' toute erreur de copiste ou la forme de toute exprès-
sion dans un but d'uniformité avec la loi ou le tarif du pro-
tonotaire*approuvé parle lieulcnant-gouverncuren conseil
en 1915.

TITRE IX

DISPOSITION FIN\LE

70. Sont abrojjés tous règlements ou arrêtés du Conseil
général contraires ou incompatibles avec les règlements ci-
dessus, sauf l'arrêté ou délibération du 10 ju n 1915
relatif aux membres du Barreau et aux et udiant.s en ac-
tivité de service pendant la présente giicrri' de Sa Majes-
té avec les empires d'Allemagne et d'Autrich( '.

1. Voir l'arrSté du conseil
exécutif de la province de QuétMH-
du 12 juillet 1912. (Pré.-mbulc
des lois de 1912, 2 Geo. Vj

2. Voir l'arrêté du 1 1 dècem-

Ijrc lui:. (Préambule des lois
de l'IUl, Gto. V.)

3. Voir les lois temporaires
de 1915 (JGeo. V.c. 60) et de
1910(7 Geo. V, c 29).
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APPENDICE

Respect de la magistrature et de la législature.

Les conseils du roi et les avocats,aux audiences dfe laCour
du banc du roi et la Cour supérieure, doivent se présenter

vêtus He noir avec toge et rabat et personne n'y est en-

tendu sans être ainsi costumé. (Règles de pratique 1 de
la Cour du banc du roi [1917] et 2 de la Cour supérieure

[1897];—IR.L. n. s. 391.)

(L'avocat anglais porte à l'audience une perruque de
crin poudrée à la Louis XV. Ce fut Charles II, paraît-il,

qui emprunta cette coiffure à Versailles, et bientôt la vil-'

le imita la Cour; le Barreau en fit autant.)

Les tribunaux et les juges ptnivent, suivant les circon-

stances, dans les causes dont ils sont saisis, prononcer
même d'oflicc des injonctions ou des réprimandes, suppri-

mer des écrits ou les déclarer calomnieux. (C, proc, art

20.)

Tout juge peut être récusé, s'il est parent ou allié de
l'avocat ou du conseil, ou de l'associé de l'avocat ou du
conseil de l'une des parties à l'instance, soit en ligne di-

recte, soit jusqu'à deuxième degré en ligne collatérale,

(C. proc.. art. 237 §8;—Règlements du Barreau (1917),
art. G2 §«.)

Il est prohibé à l'associé professionnel d'un conseiller

législatif ou d'un député de donner ou signer de son nom
un avis concernant un projet de loi, de comparaître, pour

y plaider, devant un des comités de l'une ou de l'autre

chambre, ou d'être agent parlementaire, ou de favoriser

ou de combattre de quelque manière que ce soit devant un
des comités de l'une ou de l'autre chambre, un projet de
loi, une résolution, une pétition ou une matière quelconque
soumise à la considération de l'une ou l'autre chambre
ou de l'un de ses comités. (S. réf., art. 1506 ajouté en
1915.)
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Modération

Le défaut par la paitie d'offrir .on témoignage ne peutêtre interprété contre elle. (C. proc. art. 317)Le défaut delà partie défaire entendre son conjoint nepeut pas .nvoqué contre elle. (C. proc.. art. 3U) Mêml
règle sous 1 empire de la loi de la preuve ao Canada (art.

Secret professionnel

Le témoin ne peut être contraint de déclarer ce qui luia été révélé coniidentiellement à raison de son cariclère
professionnel comme aviseur relifiieux ou légal ou comme
onctionnairedel'État lorsque l'ordre public ?es'conce"nT(C proc. art. 3-32:-Confcr S. réf., art. 1277 quant a" xnotaires et art. 1955 quant aux médecins.)

"''"''"' ^"^

Incompatibilités

Pondant la durée de Icurchurge respective, 'o «refl.erdes appels et son adjoint ou substitut no peux'onl exe ela profession d'avocat dans !a province. (S.ref art30.;7)
.
..cun shérif ou protonota.re clo lu Cour 's

^ -rie ,^^
lan qu .1 est on char.yo. ni son a.ljoinl o„ substi ut vZ[
CI" d ^cmphl les fonctions de sou ofr.ce, ne pouvon p a
ciuer comme avocats dans la province. (S. réf.. art.S)Aucun gre fier d'une Cour .le circuit, tant qu'il con inuesa charge n. son adjoint ou substitut, tant qu'i Tmn t

traf^xv;.! r t^r ""^-^^ "^^^-^^~
Aucun greffier de la couronne et de la paix ne peutpendant la durée de sa charge, pratiquer comme avocat

t^mir"'"' ^^'
''"' "''- ^'^'~^- "• ''• "^•' ^ '^«

A moins qu'il n'en soit autrement décerné par une loi

cun '. ; .^rrr"'""'
"' P^"^ ^''' ^"-^Se de paix pour au

^rï nomî
" '"•«^•^"'•''.'-"t qu'il exerce sa profession.

S réf. )1909|. art. 3336 (ancien article 2548 d.s Statuts^fondus de 1888;-quant aux raisons, voir Thom ne-Desmazures. Commentaires U832) surk^ Code lerônldure civile, sur l'article m du Code de procédure nv lefrançais, tome I, p. io9.)
uuit.ixue
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La profession de notaire ost inrompalibîf avor celle d'a-

vo< ;;l, de inédccin ou d'arpeiUeiir. (S. ref , art. 4r)97 fondé

sur l'ordonnanre de 17NÔ, 2;') Geo. III, c. \.)

Les notaires qui se font recevoir avocats, médecins, ou

arpenteurs ne jicuvcnt plus ex'rcer !a profession de no-

lair<^ et doivrnt déposer ou céder leur firelïe, sans délai.

(S. réf., art Vm.)
L'acceptation de la cliar^e de recorder et l'exercice de

ces fonctions ne rei.dent pas le recorder inhabile à exercer

sa profession devant "iicune cour de justice autre (|ue la

Cour du recorder, nonobstant toute loi ou tout règlement

à ce contraire. (S. ref . art ôMtî.)

Le i^refTier de la Cour du recorucr conduit toutes les

causes et poursuites de la conipélen i' n in idiction de

la Cour du rccordcrou du rcrorder, ' !'< x ; iio i de celles

pour lesquelles la municipalité ou les pai t'o

jjent à propos de se faire r(i)résentei j ;ii

leur choix. (S. réf.. art. r)82(j différent de

quant au tribunal des juines de paix.)

Jiif/es ih s sessions: Le liculenant-tîouvernciiri n tcnseil

nomme, durant hDnne conduite, par une cou n;i . f': ; )us

le gTur.d icvnv., lis juges des sessions [dont dcu^. a- ({.(•ins

doivci)! r.' icli i :i MontrétK cl un au moins à Ci. Lee et

la joridii lis II
;'« lend sur toute la province), (pii cicivcnt

être de? a\<.'t";l> d'au moins dix ans de prati(n;e et qui dès

leur liCin'iniiiir il, doivciit cesser de pratiquer. Cvi ju^es

des he.'s?!n!T= s( nt aussi majji.slrats stipendiaiic; î'riif ic ;rns

de toi'.l acti' di. parlement impérial en vigueur en rolie

province; (S. lef . art. 32(J0.)

Mag Etra's de district: Le lieutenant-,i;('u\ erreur eu
conM'il peut de u mns à autrcnommcr parcnn.rriision sons

le .",r.md sooi], un ou plusieurs ma^istratdc dist ict lirins

un ( li plu.si!.'i:i> Uistrict de la province, lesqiieis doivinl

être des t vocat (i'au moins cinq ans de pratique it qui,

dès ktr nomiir iion. doivent cesser de pratiquer.

Il n'est pas nécessaire, cependant, que le nKVJjisîral

district pour le rrjmtéde Saguen;iy soitun avocat. iS' n^f.,

art. 32yi.)

Loi de? juges: S. rev.c. 138, art. 33;—S. réf.. art. 3383.

c,' cause ju-

i;n .'.vocat de

•nrlkle ;5;581
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Désintiressement

L'avocat ou procureur qui repriscnte une partie qui a
obtenu permission de plaider tn forma pauperis et qui
succombe ne peut recevoir d elle aucun honoraire ou aulr-
compensation pour ses services, sans se rendre coupable de
résistance aux ordres de la Cour. (C. proc. art. 89;-
Règlements du Barreau (1917), art. 62.

Les jutjes, les avocats et iirocureurs, les greffiers, shé-
rifs et autres ofliciers attachés aux Iribunau.x ne peuvent
devenir acquéreurs des droits litij-ieux qui son de la com-
pétence du tribunal dans le ressort duquel ils exercent
leurs fonctions. (C. civ , art. I4)S."..)

Aucun av(.;atou procureur, shérif, protonotaire, adjoint
ou substitut de de l'un ou l'autre de ces deux fonctionnai-
res, huissier, ou préposé du shérif, huissier audiencier ne
peut se porter caution dans une demande ou Procédure
de la comiH lence de la Cour supérieure. (Réjjle P de la
Cour supérieure (1890) et 25 de la Cour d« banc du roi
(juridiction d appel) [I917|.)

Dans les demandes pour pen,sion alimentaire, il ne peut
être accordé au demandeur qu'il n'en serait accordé dans
une demande pour le chiffre de la pension mensuelle adju-
gée. ( C. proc, art. .V)l.)

Liberté dr h défense

Lorsque le prévenu est devant un ji^e de paix faisant
une instruction préliminaire, ce jujje de paix recueille les
dépositions de ces témoins appelés à charge.

Les dépositions de ces témoins sont données sous ser-
ment cl en présence du prévenu, et celui-<i, son conseil
ou procureur peuvent contre-iulerroger les témoins (C
cr., arl. ()82.)

^
Dans toute procédure sommaire en vertu des articles

771 à 800 du Code criminel (inslniction sommaire des ac-
tes criminels), il est permis à l'accusé de faire un- défense
pleine et entière, et de faire interroger etcontre-inlerroger
tous les témoins par avocat «u par procureur (solicilor).
(C. cr., art. 786; -voir aussi la loi des en(|uêtes dans les
difTerends industriels. 1907, ()-7 Hd.VlI, c, 20, arl. 41.)

Tout prévenu qui subit son nrocèspour un actecrimi-
nel, ou son conseil ou proci.icu • (solicilor). peut admettre
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le fait imputé au prévenu, afin de dispenser d'en faire
la preuve. (Code criminel, art. 978.)

Quiconque subit son procès pour un acte criminel, est
admis après les plaidoyers à charge, à faire une réponse et
défense pleine et entière, par l'intermédiaire d'un conseil
exercé en loi. (Code criminel, ari . 942.)

Nul rapport ne peut êl e fait contre une personne, à
moins qu'un avis raisonnable ne lui ait été donné de
rarcusalion de mauvaise conduite porté contre elle, et il

doit lui être donné l'occasion de se faire entendre en per-
sonne ou par avocat. (Loi fédérale dos enquêtes, art. 11.)

Immunités de Vavocaî

Xul P" commet uni'infraclion en publiant une chose
diiïanialoire dans une procérinre formée devant une cour
exerçant une autorité judiciaire ou faite par son autori-
sation ou dans une enquête faite sous Tompire d'un statut
par ordre de Sa Majcsh' ou d'un dôpiirlomcnt du i<ouver-
nenicnt fédéral ou provincial. (C. cr., S. rov., c. 1 16,
art. 320.

Un avocat (pii ;irciis(' un témoin au cours d'une enquê-
te ne peut «Hrc assigné en paiement de dommaj,>e,s-intérêts.

[L"lion(,r:ibleju.<<e Jette dans l'alTaire de Guulhor \ Saint-
Pierre [M.L. H. 1 C. S. .")2|.)

Le Barreau c>l le séminaire de la magistrature:
Les juges des cours'de Québec seront choisis parmi les

mc>mi)resdu Barreau de cette province. (Constitution de
1807. art. 98.) Pour la Cou-- supérii-ure, voir la loi de 1910
(7 Geo V. c.:i2j.

Au moins deux des juges de la Cour suprême sont choi-
sis parmi les juges de la Cour ilu banc du roi ou de la Cour
siiiH'rieure ou parmi les avocats pratiquant depuis dix
ans au Barreau de la provini-e de Québi^c. (S. rev. |19<)<)1.

c. 13.S. ait. t> ii la loi de 1911! 12 deo. V;, c. J9,art 9.

L'avocat, qui a été assermenté commissaire de la Cour
supérieure ne peut pas attester les serments de ses pa-
rents jusqu'au degré de cousin germain inclusivement ni
ceux des parties qu'il représente, même dans une pro-
cédure de juridiction gracieuse. iHègle 13 de la Cour su-
périeure.)
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Exemption de la charge drs Jurés, mais rron

des charges municipales.

.^Les personnessuivanles som exemptes de servir comme

2. Les membres du conseil privé, du sénat ou Hp lachambre des communes du Canada
'*

latif...^'
membres du conseil exécutif, du conseil légis-

art^mr""'"'"*^'"^^^"'''^"^"^^- (S. réf. [,909J.

Le Code municipal (art 2311 n» ,««„.
avocats (pas pU,s que les not re" IeTarZt"elr''": I"

art. IJ1.13.).) Les membres du Parlem-nf om un» •

nité plus étendue de vinj,t jours
""' ""™"-

Mandal des avocats et procureurs

Les avorats.lcs procureurs elles notaires sont sujets auxrègles générales coutenuesdans letitre./u .uJa duCoSeC.V.I de la province de Québec, en tant qu'cSes pe„vems y apphquer. La profession d'avocat et de procureur eseglee parles dispositions contenues dans les Sta[u s r.ondusde Québec [19001 (articles 1170 à ir.Tl e colLd^s"notaires contenues a» chapitre ivdu litre \ (ûLvlJ
sions libérales) des mêmes Statuts (ar 157M8S) cT
civil, art. 1732.)

^-iri. iû/ 1-4882). (Code

Le Hquidateurpeut. avec l'autorisation de la cour fairecho.x d un avocat ou homme de loi pour se faire aULte!

^««"k"^'"'
'}";:'•*'" '^^^^^ fonctions. (Loi desS"lions [S. rev. du Canada, c. 144], art. 35.)
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Outre les avis que requiert le Code de procédure [à la

partie qu'il représente et à la partie adverse], un procu-

reur ne peut cesser d'occuper pour une partie sans la per-

mission du juge. (C. proc, art. 260 et règle de pratique

43 de la Cour supérieure.)

Les règles de la prescription, en ce qui concerne les

avocats, et procureurs et les notaires, sont exposées en

l'article 2260 du Code civil.

L'action se prescrit par cinq ans dans les cas suivants:

1. pour services professionels et déboursés des avocats

et procureurs, à compter du jugement définitif dans chaque

cause; ... 2. contre les avocats, procureurs et notaires

et autres ofTiciers et fonctionnaires, dépositaires en vertu

de la loi, pour la remise des pièces et titres qui leur sont

confiés, et ce. à compter de la fin de la procédures à la-

quelle ces piècei et titres ont servi, et dans les autres cas,

à compter de leur réception. (Code civil, art. 2260.)

Jurisprudence :Mignault, Droit civil canadien,\lll, 71-

79.

Les règles particulières relatives aux devoirs et aux droits

des avocats et procureurs dans l'exercice de leurs fonctions

auprès des tribunaux ayant juridiction dans la province

de Québec sont contenues dans le Code de procédure civi-

le et dans les règles de pratique de ces tribunaux. (Code

civil, art. 1733.)

Toute infraction à une ordonnance ou règle de prati-

que de la Cour supérieure pour laquelle une sanction spé-

ciale n'est pas pourvue, est punissable comme un acte de

résistance aux ordres de la cour. (Règle de pratique 15 de

la Cour supérieure.)

Règles de pratique:

Conseil privé (1908): voir Bcntwick, Privy Council

Practicc [Î9121, pp. 442-448;—Cameron's Suprême Court

Practice and Rules (1913), pp. 6u8 et s.

Cour suprême du Canada (1907): voir Cameron's Suprê-

me Court Practice and liules [1913], pp. 47.'» et s.

Cour du banc du roi (juridiction d'appel); voir Gazette

officielle dc^Québec du 5 janvier 1918,pages 33 et s.
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Cour de revbion (26 mars 1917) pour la circonscrip-

tion de MontréahVoir Compilation of Légal Haies (1918);
au Palais (essai de rhétorique judiciaire [1918] t IIl'
pp. 110-1 13)parM.FortunatBourbonnière. C. R.', avocat
au barreau de Montréal.
Règles de pratique de la Cour d'échiquier du Canada

(11 janvier 1909): voir Au dette. Practice of Ihe Exchequer
Court of Canada {1909). pp. 405-575. et quant à sa juri-
diction en amirauté (S. rev.. c. 141). les règles de 1903
^Gazette du Canada. 10 juin 1893 et 15 juin 1903) approu-
vées par arrêté en conseil impérial (25 juin 1903). Mayers.
avocat au Barreau de la Colombie anglaise. Admirallu
Law and Practice in Canada [1916].pafies 203 et suivantes,
sauf à y ajouter rarrcté en conseil canadien du 5 novem-
bre 1907 relatif aux honoraires à payer à tout juge ou ju-
ge adjoint auquel aucun salaire n'est payé {Gazelle du Ca-
nada, 6 novembre 1907).

Commission des chemins de fer du Canada; voir rt<gles
de 1904 (Annexe B du premier rapport de celle commis-
sion. 31 mars 1906, publié en 1907).

M 0^0?""!.?'°" ''''' ''''"'' limilropl.es
: règles de procédure

in.o^r^"^
"''^ '*^"' '^^ P'"^ambuie des lois canadiennes de

in J^ '°-
Y;^°'-

' '^ "'• P- '''- ^^"-^ll'^du Canada,
voi. ALV. no .5243, sous l'empire des dispositions de l'ar-
ticle 12 du traité conclu entre les itlats-Lnis d'Amérique
et Sa Majesté le Roi du Royaume-Uni de (ira iule-Breta-
gne et d'Irlande (11 janvier 1909).
Commission des utilités publiques de(juébpc,règles(1910)

publiées dans les rappels annuels de celle commission
pour 191! (p. 19) et 1912 (p. 169).

Enquête devant un commissaire des inceodies. voir loi
de 1912, c. 3S;—enquêlc du coroner, voir loi de l'»14
(4 Geo. V, c. 38).
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Dispense d'examen pour empioi$ de Tadminitiration

Ceux qui, après avoir fait un cours complet d'études

dans une université ou un collège canadien et obtenu leurs

degrés en médecine, dans les arts ou en génie civil, ont

exercé, pendant cinq ans, la profession d'avocat, de notw-

re, de médecin ou d'arpenteur-géomètre, dans cette pro-

vince, peuvent être nommés sans examen préliminaire (S.

réf.. art. 671;—/Wrfem, 664;—Cf la loi fédérale concernant

l'administration, S. rev. c. 16, art. 40, portant que les élè-

ves diplômés de l'une des universités du Canada sont dis-

pensés de l'examen d'aptitude»), et l'article 43 quant à

dispense de l'examen de promotions dans le cas de person-

nes désirant une promotion d'accord avec leur profession,

telles que les avocats, procureurs, ingénieurs civils et ar-

penteurs.)

Ijxngiies

Dans toute plaidoirie ou pi^cc de procédure par-devant

les tribunaux ou émanant des tribunaux du Canada qui sont

établis sous l'autorité de la Constitution de 1867 (v. g.

la Cour suprême du Canada cl la Cour d'échiquier du
Canada [S. rev., ce. 139-UOl) et par devant tous les tri-

bunaux ou émanant des tribunaux de Québec,il peut être

fait usage, à faculté, de la langue française ou de la

langue anglaise. (Loi de l'Amérique du Nord britanni-

que. 30-31 V, c. 3, art. 133;—C. proc.. art. 118, -Loi de

judicature de 1849 (12 V. c. 38), art.l9.)

Les règles de pratique de la Cour suprême ne permettent

pas de présenter des traductions de documents dans les

vingt-cinq exemplaires, soit de dossier, soit des mémoires

ou lui-cis des plaideurs.

'Dans les appels à Sa Majesté en son conseil.il n'y a pas

lieu de traduire aucun document versé dans un dossier

soit en anglais, soit en français ou en latin.



TABLE ANALYTIQUE
DE LA LOI ET DliS RÈGLEMENTS

DU

BARRE .\U de la PROVINCE
de QUÉBEC

nèoL. s. réf. Paob
Abandon d'une cause rommcncie fi2i9 67

Abolition des sections ou d'asM)ci:itii>ni do

bibliothèque par le Conseil général 4515 13

Accord entre les règlements de sertiims et

ceux du Conseil général 4485 4

Actes de procédure faits par l'avucal inha- 451S 13

bile à pratiquer ri2}3 4501 35,67
— requis du secrétaire général faits dans

certains cas par le bâtonnier général. ... 4 189 5

Actions intentées contre les corporuUons

du Barreau 1480 2
.\dministration (emplois permam-nls), cau-

se d'incompatibilité 60, 65

Admission des aspirants à l'étude et à la

pratique, fi la majorité des voix

du bureau des examinateurs 17 .\j22 18,50
— d'avocats depuis la publication

du tableau, comment qualifiés.. 45J7 34

— au Barreau d'avocats des autres

provinces .... 41 453S 25,58
à l'élude du droit. Qualifica-

tion requise dos examinateurs. ..

.

4523 18
— h l'étude ou à l'exercice de la

profession I

"
4.">'-4 18, 50

— ii l'élude des professions libéra-

les qiMHl aux bacheliers 447.'> 18

— à la pratique du droit 39 4524 18, 57

Agent tf'imnMuble,eause d'incvoipatibililè 61 66

.\geiits de recouvrements : quand ils peu-

vent être inculpés du délit de postulation

illicite 4542 26

Amendes pour le certificat de compétence
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à r«screice de la profetiion, ft U luit*

d'un paiemerit tardif de CMnlribulion

(aprèa le premier mai)

Appel au Conaeil gén^ iil d« dédiiom ren-

duea en malièret c >vi|>tinairet par le»

conaeib de aecUona. K\
— au Conadl généra, comment formé,

ne peut avoir lieu que dans certaine

eu
— aux tribunaux dea déciuons ren-

dues par les cuiiseiU de m lions et

par le bureau des examinateurs non
reconnu

Arbitrage par avocats (C proc.. urt. 413a
et».) 60

Archives et livres de scrtions et d'associa-

tions de bibliothèque dissoutes, comment
on en dispose

Arrérages de contributiuns

Arrêtés des conseils de section sujets à ap-

pel au Conseil général pour certains

cas seulement ... 63
— non sujets à appel aux tribunaux.

Aspirants à l'étude et à la pratique du droit 17, 39
Assemblée annuelle du Barreau

— du Barreau: devoir du bflton-

nier de convoquer le Barreau dans
certains cas

— spéciale du Conseil général,

comment convoquée
Assistance judiciaire: illégalité de l'accep-

tation d'honoraires du plaideur qui a ob-

tenu la dispense des droits de grelTe et a

succombé dans sa Cause 6'2fl7

Associations de bibliothèque créées en ver-

tu de certains pouvoirs conférés au Con-
seil général

Avis, pièces et documents des aspirants

aux examens du Barreau, remis ;iu se-

crétaire général 22.24
— des candidats ù l'étude et à la prati-

que de la profession 29.39
— du secrétoire-lrésorier du Conseil gé-

néral enjoignant aux greffiers et proto-

notaires de rayer, du tableau de l'Or-

dre, les noms de certains avocats. .. . 57
— du secrétaire-trésorier du Conseil gé-

néral aux greffiers et prolonotaires, de

45M 33

4,103 9. eu

4504 10

4501

4535
8

23

65

4515

4556
13

ai

4503

4501

4524

4488

69

8

18.50,57

5

4489 5

4490 5

4907

68

11

4528 35,51,5.'

4524 18,.->3,57

4559 35. (Vl
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touU luapention de miinbir du Bar-
reau dans »«• fonction.i d itvoral ."i7

Avoralt, dcpui* In piibliralion du tublrtiu.

comin«ntqiialiflé!i.
. , . .

,— ceuant d'exrrcer In profcs<iinn,

libéré* du poiemcnl tlv la contri-
bution

— étrangers comment admis au
Barreau de lu provinop. U— omiitdutoblpuu, ciniiiiivnt nua-
linés

— prétont leur nom à un avocat
incompétent B>|2I— ne peuvent censïT d'iM-ruper
pour un plaideur sans la permia-
•ion du jufie (Règle de pratique
43 de la Cour supérieure)

— d« cinq aas de proti<|up vint dis-

penités de l'examen d'aptitudes
p<»ur les emploi» de radiiiinlstia-

tion, de même que lei porteurs de
diplôme universitaire pourTadmi-
nistration fédérale (S. rev., r. IC,

art. 40)
'

Costume aux audiences du Conseil privé
et des tribunaux du Canada. -

Bacheliers es arts, es sciences ou es lettres,

dispenaét des examens exiffés par la loi

pour l'admission à l'étude des professions
libérales 3(^

Barreau, séminaire de la maKistrature . .

.

Bfttonnier du Barreau du la Provinro
— général, élection du
— — peut agir comme se-

crétaire-trésorier en certains cas
— — préséance du— vote prépondérant du

Bureau d'examinateurs du Barreau 18 19

Candidats à la pratique aux examens du
Barreau avant la fin de leur stage

Cautionnement dans une procédure en ap-
pel ou 'en Cour supérieure défendu par
les règles 12 (1897) ei 25 (1917J 77

Certificats d'admission à l'étude, acrordés
aux bacheliers es sciences, es arts et es
lettres, sur paiement des honoraires. . .

,

4ri.->9 35.61

4J5g Sft

4518 15

453g 25,58

4556 33

1561 37.69

671

4175

4488

4488

4480

4492

4491

4522

4533

4475

82

74

18. 53

78

5

5

5

6

6

17.50

23

18
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Certificats d'admission it l'étude, comment
signés et enregistrés 23

— des patrons 39
— de qualification dans les cas d'o-

mission au tableaa de l'Ordre

— de compétence à l'exercice de

la profession, accordés sur paiement

d'honoraires

— .de compétence à l'exercice de la

profession, accordés à un avocat à

la fin de sa suspension

— de compétence à l'exercice de

la profession accordés gratuitement

à tout membre du Barreau dont le

nom a été omis par erreur du tableau

— de compétence à l'exercice de la

profession accordés aux avocats admis

à la profession après la publication du

tableau

Ceriiorari non admis contre les arrêtés de

la commission des examens

Commissaire à l'apposition ou à la levée

des scellés, commissaire enquêteur (v. g.

des incendies), commissaire autorisé à

recevoir les serments: liberté des avocats

de remplir ces fonctions 60S5

Comptable expert pour la vérification an-

nuelle des finances du Conseil général . 8

Conflit des règlements d'une section avec

ceux du Barreau de la province

Conseils d'administration, liberté des avo-

cats d'en être membre ou officier (v. g.

secrétaire) 85

Conseil général: de la composition et des

oflTiciers du Conseil général

Contentieux les légistes de l'administration

fédérale et provinciale peuvent

exercer leur profession 60
— (les légistes du service du) ne

peuvent renoncer aux honoraires régu-

liers du tarif.. 62

Contribution annuelle des membres du

Barreau aux associa-

tions de bibliothèque.

— — des membres du

Barreau 68

4338 24. 5'i

4524 18. 57

4556

4556

4556

33

33

33

4556 33

4557 34

4539 25

65

48

4185 4

66

4516 14

4488 3.62. 65

66

4512 13

4517 14. 70
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Contribution annuelle dei membres du

Barreau fixie pour la

publication des rap-

ports judiciaires à $7. 6S 4517— — : libération dans cer-

tains cas de la contri-

bution annuelle 4518— — : pouvoirs du Conseil

général d'augmenter la

contribution annuelle.. 68 4317
— — : pouvdrs des con-

seils de sections et d'as-

sociations de bibliothè-

que d'augmenter la

contribution annuelle. i517— — des membres de la

section formant partie d'association de
bibliothèque 4513

Convocation de l'assemblée annuelle du
Barreau : devoir du bâtonnier

dans certains cas
— d'assemblées du Conseil général

dans les cas d'appel des arrê-

tés des conseils de sections 63
— d'assemblées du Conseil général

après l'élection des bâtonniers et des

délégués 2

Corporation générale du Barreau 1

Courtiers rabatteurs de clientèle d'avocats. 62
Curateur ou liquidateur, fonction non in-

compatible avec la profession d'avocat 60

Dateetlieu des examens du Barreau 17

Décisions du Conseil général rendues à la

majorité des membres présents (sauf

l'art. 4531 quant au programme des

cours de droit universitaire)

— des examinateurs du Barreau défini-

tives et en dernier ressort

Déclarations solennelles des étudiants, can-

didats aux examens
— d'avocats de district pour se former en

associations de bibliothèque

Délit : cause de privation du droit de pra-

tiquer

— de postulation illicite

Dépens portent intérêt du jour du jugement

dans chaque cour 4504

14.7»

15

14,70

14

13

4489 5

4503 10.69

4490 5
4477 1

4542 68

65

4522 17,50

4491 5

4535 23

4524 18

4507 11

4542 26
4543 27
4544 28
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4504 10.69
4526

4528 21,52

Dépôt des candidats aux examens du Bar-
reau, proportion qui revient au Con- 4528 21

seil général.... 22,21 4338 24,51,52— nu Conseil général dans le cas d'appel

(les arrêtés des conseils de sections 4504 10
— auConscilgénéraldanslecasd'appel,

défaut de l'appelant dans le délai

de quinze jours .... 63
— remboursé aux candidats refusés aux

pxamensdu Barreau 22
— entre les mains du secrétaire de la

section des certificats et documentsdes
candidats aux examens du Barreau .'29, 39 452* 18,53,57

— au trésorier de sections des avis des

candidats aux examens à l'étude et à la

pratique 29-39

Déqualirication des avocats
— des avocats: fonctions ou actes

incompatibles avec l'exercice de la pro-

fession 60, 61,62
Désintéressement: V. Droits litigieux 62, 64
Devoirs des examinateurs du Barreau. . .

.

— du secrétaire-trésorier du Conseil

général, comment remplis lorsqu'il est

dans l'incapacité d'agir 2
Diplômes d'admission à la pratique, com-

ment signés et enregistrés

— conférant aux avocats le droit

de pratiquer

— ou degrés universitaires, régu-

liers que si le programme des

matières déterminé par le Barreau

a été suivi 51

— incapacité d'agir comme avocat

sans diplôme
— pénalité contre les personnes

non iiuinics de diplômes •

Dispusilions applicables à toutes les corpo-

rations

— des art. 1524. 452'i, 4326 et

4528. quant aux étudiants, susceptibles

d'être modifiées par le Conseil général. . 21 4330 21, 57
Dissolution de sections ou d':issuciations

de bibliothèque 16 4315 13.50
Distribution du tableau de rOrdri' 53 4538 34.63
— — — des sténographes

des divers districts.. 58 64

4524

4542
16.53,57

26

4483

4534

3,65,66
77

23

4489 5,46

4538 24

4537 24

4531 22,63

4544 28

4.341 28

4482 3
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Dùrtribution du tableau des avocats in-

c ipétents

Drt j litigieux: achat prohibé à l'avocat
par le Code civil et les Règlements du
du Barreau 62

Election: rapport par les secrétaires de
sections au secrétaire-trésorier du Con-
seil général des officiers et conseillers

élus des sections et d'associations de bi-

bliothèque 55
Emprisonnement d'un avocat pour injure

ou refus d'obéissance à un tribunal,

comment notiflé au conseil de sec-

tion

— des protonotaires ou greffiers

des cours en contravention avec les dis-

positions de lar loi du Barreau quant au
tableau de i'Ordre

Enregistrement par les secrétaires de sec-

tions du rapport des examens du Bar-
reau transmis par le secrétaire-trésorier

du Conseil général

Enquête sous l'empire de la loi fédérale ne
peut entraîner d'accusaton contre aucu-
ne personne, si cette dernière n'a été as-

signée ou assistée par avocat
Examens du Barreau sous la direction du

Conseil général

— : date, lieu et nombre desexamens 17— et examinateurs du Barreau 18
Examinateurs du Barreau: décisions des

examinateurs, définitives et

en dernier ressort

— du Barreau divisés en deux
b'.ireiuix: admission à l'étude

et à la pralif|ue 19
— du Barreau, sont rés-oqués

et remplacés par le conseil de
la section qui les a nommés. .— du Barreau: Devoirs des exa-
minateurs de s'enquérir des
mœurs, connaissances, apti-

tudes et qualités des candidats— du Barreau: adjuiuls pour
l'admission à l'étude 10, 19— du Barreau: pouvoirs ^5

45(')0

'•.>13

35

66

1516 34, 63

27

4.-i<;i 35

4J38 24
4i>40 26

78

4,V22 17
4322 17.50
4522 17

4J3,^ 23

4522 17. 51

4522 17

4534 23

4523 18.48.51
4534 23.52
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Exemption des avocatsda la chargede juré,

mais non des charges munkipales

Exercice de la profession, comment repris..

— — membres exonérés

du paiement de la

contribution

— — par des membres
inhabiles à pratiquer 62

Finances 6

Fonds du Conseil général 6

Formules

Frais d'avocats

— dans les décisions rendues par le

Conseil général, comment recouvrés

(V. infra au mot Tarifs.)

Geôlier, fonction incompatible avec la pro-

fession d'avocat 60

Greffier de cour ayant juridiction crimi-

nelle dans rette province, tenu

d'informer le^ secrétaires de sec-

tions des sentences prononcées

contre des membres du Barreau..

— (y compris leurs adjoints substi-

tuts, commis et expéditionnaires),

incompatibilité avec la profession

d'avocat 60
— de la Cour du recorder conduit

toctesles ;auses,sauf droit des par-

ties, d'employer un avocat de leur

choix
— des juges de paix ne peut postuler

Habilité des membres à voter aux élections

du Barreau

Honoraires pour admission au Barreau d'a-

vocats des autres provinces. . .

— et pour certificat de compéten-

ce à l'exercice de la profession

— au Conseil général et au secré-

taire-trésorier dans les cas d'en-

registrement de certificats d'ad-

mission à l'élude et de diplômes

d'avocats. ( V Infra, Tarifs)

— el frais d'avocats

— : proportion au Conseil général

des honoraires pour .admission

au Barreau il'avoculsdcs autres

provinces

3504
4519

6»
15

45tt 15

4561 M

4567

4565

4S
30
37

4504

3124

3132
3336
4543

3334

4538
4560

4539

10

«fr

27

65

5826 81

3381 81

4498 8

4539 25

4556 33

24

37

25
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Honofaires des xecrétairn de sections par

les candidats à l'étude et à la

pratique de la profession

— du tarif: renoncialion.acte déro-
gatoire 62J15

Huissiers, liste distribuée gratuitement au
Barreau d'un district et centra-

lisation de ces listes dans le ca-

binet du secrétaire général de
l'Ordre. 59

— .fonction incompatible avec la '

profession d'avocat 60

Immeubles possédés parles corporations du
Barreau, limités à SôO.OOO

Immunité de recours en dilTamation (C. cr.,

art. 320)

Impression et distribution du (ableuu de
l'Ordre 56— ^ct distribution du tableau offi-

ciel des sténographes (V. règle-

ments des sections) j8
Inhabilité des avocats à exercer la profes-

sion en divers cas 60,61,62
Inscription des avocats au tableau de l'Or-

dre 06
— des sténographes au tableau

ofliciel des sténographes (V. rè-

glements des sections 7>S

— au tableau de l'Ordre des mem-
bres d'associations de bibliothèque

Interdits: liste des personnes interdites

distribuée gratuitement au Barreau par

le protonotaire 59
Centralisation de ces renseignements

dans le cabinet du secrétaire général de
l'Ordre 5'J

4520 20

6ft

4566 38,64

65

4482 2

78

4558 34,64

4505 10, *>1

4542 26,65

4555 3'J, 64

4510 10.64

4555 32

4566 38, M

M
Jury: exemption des avocats de cette charge

mais non des charges municipales 3108 fl 79

Légiste de la couronne (spécial taw offieen,

fonction non incompatible avec la pro-

fession d'avocat

I^ettre d'avocat ejigible du débiteur

Liberléde la défense sous l'empire du OxJe
criipinel (art. 082, 912, 978;

60 717,4483

1562
3,65

37

T7-7H
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h

4!n8
452&

21

ao

lâW 38.61

M

Lieu de convorationdes assombléi'sdiiOm-

seil général t 1100 5.46
Liquidateur, curuteur. fonrlion non incom-

paliblc avec la profession <l'av(>('at .' 00 63
Liste dos avornts de sections et d'n.ssocia-

tion» de bibliothèque, transmise an-

nuellement au secrétaire-trésorier du
ConseU général ôfj 4514 13. 03

— des candidats pour admission ;"i l'élufle

et à l'exercice de la profession.par les se-

crétaires de sections au secrétaire général

et à la Gazette officielle de Québec
— de» huissiers et personnes interdites

fournie gratuitement par le prolonotaire .VJ

Centralisation de ces renseignements

dans le cabinet du secrétaire géné-

ral de l'Ordre 5;)

— transmise par les secrétaires-trésoriers

d'ass(M-iations de bibliothécpie aux tré-

soriers de leur section respective et au •

secrétaire-trésorier du Conseil général,

des membres qui ont payé la contribu-

tion annuelle .5") .1553 32. 63
— transmise au secrétaire-trésorier du

Conseil général, des dignitaires des sec-

tions et d'associations de bibliothèque. . 55

Mandat des avocats et procureurs, voir

l'appendice (Code civil, art. 1732-1734)..

Matières à étudier: pouvoir du Conseil gé-

néral du Barreau d'en modifier le pro-

gramme 51

Médecin.functJon incompatible avec lu pro-

fession d'avocat 61

Métier, incompatibilité Cl

Ministre de la justice ex-officio membre ho-

noraire du Barreau de la province. (S,

rev..c. 21)

Ministère ecclésiastique, incompatibilité

avec la profession «l'avocat ._ 00

Mise en vigueur des règlements de la cor-

poration générale du Barreau trcr.'.c jours

après leur transmission aux conseils de

sectio'js . 4184 4
Mode de procéder au Conseil général déter-

miné par !e Règlement de l'Assemblée lé-

gislative (1915) 1 47
Modération (p. g. dans les honoraires de de-

mande alimentaire) gg

4510 14.63

79

1531 22,61

66
66

4S.1 26

65
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Motif des asM-mblées du Barreau et des
conMils de sections mentionné duns l'a-
vis de convocation 3

Nom de corporation du Barreau
Nombre des examens du Barreau
Nomination des examinateurs du Barreau.. 18. 22— 'les dignitaires et conseillers
Notaire, i,,nction incompatible avec la pro-

fession d'avocat (depuis 1783) 61

Pacte dtguola lilis
()2 §20

Parenté avec le juge rond dérogatoire l'acte
de plaider devant ce juge gj §6

Pénalités: avocat prêtant son nom à un
"

avo<-at incompétent tVj §21— certaines infraclions de person-
nes étrangùres ù la profession.— exercice de la profession par
l'avocal inhabile A pratiquer. ..

— exercice illég;il de la profession
par certain, s (K-rsonnes ou le dé-
lit de la postulation illicite. . . .— personnes non munies de diplô-
mes

Pénalités: protonotaires ou grcllicrs en
contravention aux dispositions de la loi

quant au tableau de l'Ordre
Personnes et corporations réputées exercer

la profession d'avocat illégalement
Pharmacien, fonction incompatible avec la

profession d'avocat Cl
Plaintes sous .serment contre les membres

du Barreau

— il'un membre du Barreau au conseil
de section à l'occasion de quehiuc acte de
l'autorité judiciaire CI

Postulation illicite

Pouvoirs du Conseil général de changer cl
modifier quatre articles de la loi 24
(4524, 4 j-2o. I.VJ6 et IJ2H)— du Conseil général d'établir ou
d'abolir les sections et les associa-
tions de bibliothèque le— de la corporation générale do
l'aire des règlements quant ù la

47

4477

4522

4522

4488

1

17

I7..V).51

5

4597 66

6»

67

4,-ifil §8 .Î7. 69

4544 28

4542 28

1514 28

4545 29

4561 35

4544 28

W
44% 6

4542
09
26

1530 21. 5''

451 ; 1.5. 50
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prtparation de tarifs lujets à l'ap-

probation du lieutenant-gouver-

neur *••*

-Pouvoirs dv lu corporation gim-ralc el des

rorporations de sections de faire

des rè(tlements.sUtuts ou arr£tés 44M
— et devoirs des olllciers d'associa-

tions de bibliothèque 55 4508

— des examinateurs du Barreau

de citer des témoins 4W*
— des examinateurs du Barreau de

s'enquérir des mœurs éducation,

aptitudes, etc.des candidat» 4534

— généraux des association» de bibli-

othèque ^^
Prescription <Ic.h honornire» de l'avocat |)ar

cinq an» comportant extinction du droit

d'action (OhIc civil, art. 17;J4,2'2G()) ...

Préséance du bâtonnier Rénéral sur tous les

membres du Barreau de la province. . . • 4492

Présentation de» candiihit» iiux examens

avant la (in de la durée de leur stage..

.

4533

Prête-nom ; avorul passible do punition 62J2I 4561 §8

Fréteur sur KURc», fonction incompatible

avec la profession d'avocat 61

Prêtre, fonction incompatible avec la pro-

fession d'avocat • • "'

Probité, pierre angulaire de la profession,

nécessité de certificat de bonne vie et 4529

mœurs '^'

Procédures judiciaire» intentées par le syn-

dic contre les prolonotaircs et «rellicrsdes

cours en contravention aux disposition»

de la loi relative au tableau de l'Ordre.

.

»561 §1

Procédure du Conseil général dans les cas

d'appel des arrêtés de radi ilion des

conseils de sections 63 4303

— ou délibérations des examina-

teurs du Barreau, définitives et en der-

nier ressort '*''

Procureur général «cx-oflicioi membre du

Conseil général • • •
4**^

Son assistant a droit de le représen-

ter dans toutes les cours de justice 60 717,1483

Professeurs d'universités adjoints aux exii-

ininaîeurs du Barreau dans les sections

de Québec et MontréaUdepui» 190J).

.

4522

37

4

12.63

23

23

11

M
e

23

37.69

66

65

2»

23

35

9,b9

•23

4

3.65

17
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ProfMMun, Muf pour renseignement du

droit, fonction incompatible avec la pro-
f«Mioo d'avocat 00|4

Pragramme de* exanieni du Barreau, com-
ment rhangé ou modiflé

Prolonotaire,ic» adjoint». subitituU. corn-
mit et expéditionnaire», fonc-
tioM incompatiUeii avec In pro-
feuion d'avocat qq

et greflier des cours, tenus
de ne pas reconnaître comme
avocats ceux dont les noms sont
rayés du tableau— et greffier des cour» tenu» de
rayer du tableau le» noms d'à-
vocaU déqualifiés pour cause de
«uspension

Publication de rapports ii jurieux à lu ma-
gistrature ou uu Barreau 6217

Qualités pour admission à l'examen d'ap-
"'"*'«». I7et».— requise» pour être admis à l'é-

tude, épreuve préliminaire
Quorum du Conseil général

— ~ quant au programme
des cour» de droit à modifier— de» examinateur» du Barreau.

.

Rang du bâtonnier général
Rapport annuel, nu secrétaire-trésorier du

Conseil général,des trésoriers <l'a»so-

ciations de bibliothèque» 12
Rapport.au Conseil général du Barreau.de

certaines sections et d'associations de
bibliothèque, établissant l'emploi de
leur fond» et l'étal de leur bibliothè-
que

j2— des examinateurs du Barreau au
bâtonnier général de la province. .

.

— du résultat de» élections dos offi-

ciers et conseillers de la section
du secrétaire-trésorier du Conseil

général du résultat des examens aux
secrétaires des section» du Barreau

de» secrétaires-trésoriers d'asso-
ciaUons de bibliothèque aux tréso-
riers de leur sections respectives des
membres qui ont payé leur csntribu-
tion annuelle

4531

4561

4514

66

22

•S

35

45y> 35

67

4531 22.50

4529

4491
21

5

4S3t

4522
4492

22
17

6

13, 49

4515 13,49

45.36 24

4516 14

4540

4514

26

14
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BapporUiudieiuirwpubliéttoutladirection 44MA.4517 ^14

du Conseil Kénéral «7 TO

RMorder à Québec ci Montrial. foncUon

ineompalible uvec la proteuion d'avocat 60 MI6 M
Raeuaih de jurisprudence 05 4517 14.70

Recouvrement de l'amende Imposée & l'a-

vocat inhabile à pratiquer qui exerce la

profeiaion 4542

Recouvrement (agent de), qualité que

l'avocat ne peut prendre dans aucune

annonce ou circulaire 62

Rè^ment de l'Assemblée législative de

Québec (1915), règle des délibérations

du Conseil général 4

Règlements untérieurs compatibles avec la

loi organique du Barreau (S.

réf. Il9091,art. 1 177 et s.) 448»

— du Conseil général pour l'établis-

sement d'associations de biblio-

thèque 4515

— des sections en coniht avec ceux

du Conseil général 4485

pouvoirs du Barreuu et des sec-

tions Je faire des règlements,

statuts ou arrêtés 448-1

Règlements des sections, envoi annuel au

secrétaire général de l'Ordre 55

Règles de pratique du Conseil privé (1908),

de la Coursupréme (1907). delà Cour du

banc du roi (1917), de la Cour de révision

(1917), de la Cour d'échiquier, de la

Commission des chemins de fer. de la

Commission des eaux limitrophes, de la

C>>mmission des utilités publiques

Remboursement par le protonotaire de tou-

te somme payée sur une pièce de procé-

dure quelf-onque portant la signature

d'un avocat inhabile à praliq.ier

Répartitions dans certains cas, par le Con-

seil général entre les difTérentes sections.

Requête pour la formation d'association de

bibliothèque

ResponsabiUté des protonolaires ou grelliers

des cours pour leurs adjoints ou substi-

tutsquant au tableau de l'Ordre 4561

Résultat des examens du Barreau transmis

par le secrétaire-trésorier du Con-

37

m

47

4

13

4

4

6»

80

4561 35

4S21 17

4507 13

35
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UNI
It'.N)

t:>22

i:.ii), i.M:i

•.'. IN

:..IT

17

27. <>:<

'JI,.VJ

wil Hénériil uux M-rrétuirpii «Je» iwe»

'ion» 45!0 2fl

Hétullat uux IréwHien» de itreiionitcn vin-

(lu puirmriil <l«ii frai» d'enrrRiHlrc-

inenl lien diplAmen
, zi l.">.l« i1..">2

HéviM'uUon pl rptiiiilnrempnt det rxiiniina-

teure du Harrrau pur le rnn!ti>d tU' m .
-

tinn qui len u iiiiniméii 'jtl .(.vj'j 17, .'il

Sceuu rorporulir (S. rc(.. aH. -lîa?. I.ViS.

I55«l) tl

St'unce (lu ('.(iniu-d générul d uiournciiit-iil. I

Si-cféliiire K^nériil du Biirrruii ett le

socrflaire des PxaniiniilcurH

— de «ectUiiiH quunt aux cnrrKit-

Uementi de» uvi» d'admirsion ei

uux cauMK de radiation .Vi— donne avis aux irésKirierH de» itec-

tiom des ruiididutH iidmis pour
rerouvrer les frai* d'eureKislre-

ment de» diplôme» •_>.» tx]tt

— auxiierrituire»dc»»ertion»quant

uuxrandi(lut»admi». ,Vi cto
— -trésorier du Con»ril géiiéral

doitavoirdixan»(leprati(|ueaii Hurreuu. IISN
Secret profe»Hionnel irjjK

Section» : curporution ({énérule divisée en
sept section»

1 17s— en défaut dan» le piiieiiieut de
leur quote-part de répartition» uux (lé|H'ii-

ses du Conseil générul |.">j|

SiH-tion de Montréal doit avoir dans son
conseil un avocat de» districtK ruraux.

.

I p.M)

Section» de Montréal et de Quélx-c uitjiii-

«nent aux examinateur» des profi-sM-ur*

(le faculté de droit j.VJ.;

Sentence d'un tribunal (le juridiction c imj-

nelle prononcée contre un uV(h-uI. ciini-

inent notifiée au conseil de lu section . . ii_' i.'iit

Serment professionnel et |H)liti(|iii' rc(|iil»

(le l'av<K;at avant d'exercer lu pni-

fession. (S. rcv., c. 78 et S. réf.,

art. 606) .'Hi |,-,17

— des témoi'»» (jui compuruisscnt
vant le conseil de section

1 1«»(; n
Shérif, s(>s adjoints, suljslituls, cummi^t et

fxpédilionnuires, fonction» incunipatiltlcs

uvcc la profession d'av{M-;il iiii jj-,

H'.

1' 1.1 il)
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b:»

r)8

4M:\ 'i-

14'J<) (1

1 VM\ (i

l.-|6Ii» 35

452.". 20

4 :.:>.-. ;i2

I.'.C.H 35

Si^nincalion des actions aux corporations

^n^ralc ou de sections 41W)

SK'nographe, fonrlion incompatible avec la

profession d'avocat •'•'

Siihslilut de la Couronne, fonction non

incompatible avec la profession . .
dO

— du protonotaire, du shérif ou des

Krcfficrs, fonction incompatible avec la

profession d'avocat •>"

Surprise de la bonne foi d'un confrère ou

iibus de confiance t>2§12

.Suspension d'un avocat pour injure ou re-

fus d'obéissance au tribunal

Syndic : devoirs qu'il doit remplir

— devoirs du syndic dans les cas d'in-

fraction aux dispositions de la loi du

Barreau
— contre les prolonotaircs et greffiers

«les cours au sujet du tableau de l'Ordre.

l'ablcau des aspirants à l'étude et à la pro-

fession

— de l'Ordre

— des avocats inconipétentsdu Barreau

— — — , inscription des membres
d'associations de bibliothèque .55 I.555 .12,63

l ableau de l'Ordre publié aux frais du

Conseil général

— des huissiers '•'

interdits .'»('

— des sténographes -''S

Tarif d'honoraires des avocats, détermi-

né par le Conseil général et sujet à l'ap- •'!'

Iirobation du lieutenant gouverneur

en conseil

— des avocats: arrêté en conseil du

12juilletl912 2(ieo.V

— du protonolairo: arrêté en conseil

du 14 décembre 1915 <' Cici». V
— prescription absolue de cinq ans

(Cciv, art. 22B0)

Ténioi ns, comment assermentés 4 196

—
, les avocats membres de la législa-

ture ne peuvent élrc assignés pen-

dant la session, ni dans les vinyl

jours qui la précèdent cl les vingt

jours qui la suivent t)l, liî.'

—
, les avocats membres du parlement

ne peuvent être assignés pendant la si-s-

45.58

4.56 ;•>

I.5C.6

1.5C.5

M
3«,«t

:l«,6 1

:58.<; I

:«7,7I

71

71

79
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Mon, ni dan» les quarante jour» prêré-
denls et suivants

Titres au (jinada (quant au tableau de
l'Ordre) .-,,-,

Iriiducteur auprès des tribunaux, lonrlioii

incompatible avec la profession d'avocat 6(»

Transmission au secrétaire - trésorier du
(Conseil général par les trésoriers

de sections et d'associations de bi-

bliothèque, d'une liste des membres
ayant payé la contribution annuelle ri.'>

au secrétaire-trésorier du Conseil
général de la liste des olFic icrs élus

des sections et d'associations de bi-

bliothèque et d'un exemplaire «les

règlements de leurs sections .'(.'t

au secrétaire-trésorier du Conseil
général des avis reçus <les aspirants à l'é-

tude et à la pratique du droit

Tsurpatinn des fonctions d'avocats

Vérification annuelle des finances du Con-
seil général par un comptable expert .S

Voix prépondérante du bâtonnier général
dans les assemblées du Conseil général
— quant au bâtonnier <le section

Vote: droit de, pour les membres d'associa-
tions de bibliothèque

— droit «le, jniur les membres de section

t.VV) .i:l,6:!

t'iô

l.'<H !:!,('.(

i.'.H'.

I.'.is

l'.U

I l'H

H'.ii;

1 !',•>;

4I9S

1 l. c.

2\

Is



LIHTK

BATONNIERS
De la PROVINCE

William L. Keltoii, C. M. . .
.1«6C

Télesphore Koiirnier, C. R .1S()7

Malhew Aylward liearn.C.R IW'18

f .honorable C'.odéon Ouimet,

C_ R 1869

f-\. Bureau, CR '870

William K. F'elton, C. R .1871

L'honorable Ceorgfi Irvine,

C.R 1"2
l.honorahle A.-A. Oorion,

• 1873
C.R \1874

( -E. Langlois, C.R

W. n.Kerr. C. R

U. X. Hall, C.R

N. L Denoncourl. C. R
J.-G. Bosse. C. R
W. Robertson, C R •••

. 1875

(1876
11877

...1878

...1870

.1880
.1881

W. T. Whilo. C. R 1882

l.-B.-L. Hould 1883

j;honorablc (;eor«f Irvine. .1884

I,.-K. Pacaud, CM. 188.'»

L'honorable llonijré .Vlcriicr.1886

.1 . P. Noyés, C R '887

Kouer Roy, C. R l^*^^

H. B. Brown, C. R 18S9

L'honorable .loan Blanclu'l,

^_P5 1890

L.-D. l'aquii», C. R • 1891

L'honorable L.-0. Taillon. ..1892

L'honorable T.C.Casgrain
{ js<).|

William White. C. R 189.»

L'honorable J.-E. Robi<louxl8<M>

F.-X. Lemicux 1897

C. B. Carter 189>>

L'honorable CFilJ'palrick .189'.>

L'honorabJeHorace .Xrcham-

beaull liXIO

L'honorable H. l'. Duffy,

CR l'J*»

Siméon Beaudin -IWi

G. G. Sluart, C. R... 1903

J.-E. Mélhot, C. R 1«>1

Eugène Lafleur. C. C 1905

F.-X. Droiiin, C. R WOH

L.-E. Panneton. C. R 1907

Honoré Gervais, C. R 190."<

C.-K. Dorion,C. R 1909

L'honorable sir Lomer Gouin.

C.R 1910

.V. .L Brown. CR 1911

L'honorable L.-.\. Tasphe-

rcau. G, R 191.^

.1. E .Martin, C. R 19L'>

François de Sali«i.\. Baslien,

C. R 191»

.Mfred Désy, C. R 19l.->

.\iphonse Bcrnier, C. R. .
.,.191'''

Henrv.lohn Kavaiiuijh, C- R.1917

Secbkt.mhks «énûh.m x

Gonzalve Doulrc-. C.R 18<'-6 C. T. Su.or, C. R ......

K-X \rchambeaull. C. R. 1808 Smiéon Pagnuelo, C. R...

I
.0

'

Joseph C. R 1871 W.-C. l..mgue<loc, C. R .

.

1 C Moiik ' C R ... 187

1

.\rlhur tllobensky, C. R

l.'ranîois l^ngeiier, C. R. • . -1875 Victor Marlineau. C. R.

.

.187S

.18W
.,18S>>

. 1897

..1910

/






